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à 10 h30

il a vu se développer l'épineuse compétition idéolo
gique qui divise les hommes et oppose les systèmes
économiques et sociaux. Il a assisté et pris part h
tous les grands procès du siècle qui se plaident dans
cet immense prétoire de la pensée libre qu'est
l'Organisation des. Nations Unies. Il fut aussi notre
grand et,infatigable voyageur, payant. de sa personne
pa:rtout 'ot), les difficultés semblaient réclamer sa
présence. Et avec quel enthousiasme il le faisait,
avec quelle générosité il se dépensait pour le rap
prochement des hommes et cette cause sacrée h
laquelle il avait voué les dernières années de sa
vie: la paix.

4. Pendant longtemps son ombre se profilera 'parmi
nous, au Secrétariat des Nations Unies, ~ l'Assemblée
générale et surtout au Conseil de sécurité, ot), on
lisait souvent ses inquiétudes et ses soucis h travers
les plis de son front et la tristesse de son regard.
Sa voix, nous croirons toujours l'entendre, toutes les
fois que nous agiterons le grand problème qui, 'en sa
qualité de Secrétaire général des Nations Unies,
l'absorbait, le préoccupait, le tourmentait au pos
sible, et pour lequel, on peut dire, il a sacrifié sa
vie, il est mort: le problème de la paix.

5. J'avoue avoir éprouvé vraiment des instants de
forte émotion en parcourant ce copieux ordre du jour
qui nous est encore soumis cette année, sur lequel
il s'était penché avec l'attention et le scrupule de
toujours, car bon nombre de ces questions se ra
mènent au grand dénominateur commun de l'ultime
préoccupation mondiale: la paix.

6. QuaUd On tourne les feuillets du grand livre de la
vie internationale pour, ensuite, faire le bilan des
choses; il est vraiment difficile de se déclarer satis
fait du panorama qui se dessine h l'horizon car,
com,me dirait l'autre, l'heure est pleine de surprises
et ôhargêe de tristesse. Mais le grand deuil qui a
frappé cette organisation, et chacun de nous en quelque
sorte, puisque M.IJammarskjold était notre Secré
taire général, nous pose un importantproblême:
celui de le remplacer, mais de le faire bien, et de le
réaliser au plus vite.' .

7. Le plus difficile, comme vous ·le· savez, n'est pas
de choisir l'homme capable, par sa haute aut.,orité
morale et sa valeur, de rallier .tous les suffrages.
Important et délicats~ns·,aucUn' doute, il est quand
même tenu quelque peu en réserve ce problème du
choix d'un homme ou de la désignation du Secrétaire
général, dominé qu'il est. par un autre problème beau
coup plus êpit;leux, celui de la réforme du poste de
Secrétaire général, qui devient plus que jamaish
l'ordre du jour par la mort tragique et soudaine de
M. Hammarskjold.

8. :L'année dernière, par ma voix, la délégation
d'Hatti s'était prononcée contre l'idée de confier
d~sormais le pouvoir de direction ou le pouvoir eXécu
tif de l'ONU h trois secrétaires gén~ra:uxquiincarne-
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1. M. AUGUSTE (~i1;i): n est des répetitions qui
::i'p..xptiquent et auxquelles' il est difficile de se sous
traire quand elles constituent Un hommage mérité
rendu aux belles qualités du cœur et de l'esprît, si
rares de nos jours, pour un heure'llX et parfait équi
libre de l'homme politique et social. Aussi j'éprouve
une satisfaction toute personnelle en vous renouvelant
aujourd'hui encore, Monsieur le Président, les féli
citations de la délégation d'Hatti h l'occasion de votre
élection unanime h la présidence de la seizième sj:3s
sion de l'Assemblée générale.

2. Notre vie h tous, hommes et peuples, est tissée
d'émotions riches et variées, dont quelques-unes
pénêtrent si profondément en nouS qU'il nous arrive
de. vouloir, h certaines étapes du grand ?/oyage, re
vlvre celles qui nOU$' ont le plus porté. h,;nous inter
roger pour mieux nous regarder vivre.,' On les re
cherche, ces émotions fortes, h la manière de ces
choses vieilles et précieuses, jalousementconservées
en quelque endroit, mais qu'un geste, une parole res
suscitent. Et c'est alors le même trassaillement, le
même grand frisson qui empoigne, traverse et boule
verse tout l'être.. Il est> donc des souvenirs qu.i ne
nous lâchent pas facilement, tout comme il en est
d'autres qu'on ,aime évoquer, parce qu'ils stimulent
notre courage et nous aident ~ battre le r1;lppel de
nos forces et de notre énergie quand, sous la morsure
des déceptions et des difficultés, elles vacillent et
chancellent.

3. Pendant huit longues années, un homme remar
quable pal' son intelligence!, sonhumanisme, son grand
humanisme devrais-je dir~, un homme remarquable
par son 'dévouement h toute épreuve s'efforçant de
trouver' Une solution aux difficiles p:roblèmes de
l'heure, que ce soit celui de la paix, que ce soit celui
du sous-développemènt, 'que ce soit celui du grand
drame politico-social de l'Afrique de mes pères,
Il dirigé cette institution chère h nous qu'est l'Orga
nisation des Nations Unies. Sa vie s'identifiait" en
quelque sorte h celle de lVONU. Pendant huit ans,,. .
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nuages les plus ~pais que nous ayons jamais VUs sur
cette planète. Il ne s'agit plus seulement de reprochèr
aujourd'hui h ce monde auquel nous appartenons les
défectuosités d'une organisationéconomique et sociale
resPonsable en partie de la pa'uvretê, de l'ignorance,
de la maladie qui sont le lot du plus grand nombre.
Un mal, psychologiquement plus épouvantable que les
privations matérielles, s'est abattu sur nous tous ho
la manière d'une espèce de châtiment. Ce mal, c'~st
la peur, la peur qu'engendre la puissance monstrueuse
de destruction savamment agencée, pour quelque mo...
bile que ce soit: empire aux dimensions illimitées ou
légitime défense.

"

13. La puissance militaire, la "force de frappe"
comme on dit dans un certain langage, et les terrüiants .
moyens de destruction ont échoué dans leurs buts.
Ils n'ont pas apporté h l'homme confiance en sa force
matérielle pour le libérer de la chose la plus épou...
vantable qui soit: la peur. Tous, qui que nous soyons,
meanbre du club atomique ou simples détenteurs d'ar...
senaux d'armes cbissiques, nous vivons dans la

, crainte. Nous redoutons de plus en plus les propres
armes que nous avons forgées; nous trafhons l'exis...
tence et nous nous accusons mutuellement. Cependant,
jamais l'humanité n'a plus ardemment désiré ou
imploré la paix que de nos jours.

14. Mais, ironie des choses humaines, pour cew; qui
ne veulent pas aller au fond de cette psychose de la
peur, ceux qui parlent le plus de paix sont toujours
ceux qui paraissent travailler le plus contre elle,
parce que ce sont ceux qui s'arment des moyens
d'anéantissement les plus monstl1J,eux dont ils setar...
guent, h grand renfort de menacés, mais expression
certaine aus.si de leur politique d'intimidation.

15. La course aux armements, loin de donnerh
l 'homme le sentiment de la force invincible ou d'une
certaine supériorité militaire et de destruction qui
lui apporterait, hélas, la sécurité qu'il désire et
recherche, mais qu'il doit fuir sans cesse h l'image
de tous les mirages trompeurs, développe plutat de
plus en plus en lui la psychose de la peur. C'est que,
conscient des épouvantables moyens d'extermination
qu'il a créés·et qU'il reconnaft également chez liadver
saire, il est parvenu h cette conclusion que dans ce
monde voué h la démence, la force qui ne s'érige pas
en monopole perd toute la protection qu'il recherchait
et croyait trouver en elle.

16. La sécurité que l'homme veut faire reposer sur
la violence et l'image apocalyptique de la destruction
dont il est capable, mais non sur les bases solides
des vraies valeurs morales, s'esttotalementévanouie
de ce fait.

1.7. ' Au milieu de tous les attraits matériels de la vie
moderne, il vit dans l'inquiétude et l'insécurité, et
quand, du haut de cette tribune, il essaie de noUS
émouvoir, c'est que dans une espèce de demi-lucidité
et dé. réveil apparent de sa-conscience, le spectre de ;,
la destruction possible de cette planète par son génie
malfaisant le poursuit h la manière de l'œil de Cath.

18. Ltarmement ne lui a donc pas offert la compen
sation qu'il recherchait en la certitude que la force
qu'il incarne pouvait arriver h le protéger en lui

. assurant une supériorité qui le mettrait hl'abri de
toute destruction possible.

19. La crainte sous laquelle nous vivons tous, grandS
ou petits, nous la voyons dans les déclarations et leS
attitudes contradictoires de ceux qui justifient la
théorie de la force par leurs terrifiantes menàceS
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raient la fameuse politique dite des blocs ou des
trois tendances: Est, Ouest, neutre. Unans'est'écoulé
~t notre position n'a pas changé parce qu'il ne s'est
rien cproduit dans la marche administrative de cette
institution qui puisse prouver l'utilité de la fameuse
réforme. Nous continuons donc h croire qu'apporter
h la fonction du Secrétaire général les changements
que l'on se propose d'y apporter, en y substituant un
triumvirat, serait une innovation malheureuse, qui
introduirait la paralysie et même la discorde plus
qu'autre ohose au sein de l'organe exécutif parexcel
lence.

,
9. Avec plus d'attention que jamais, nous avons suivi,
au cours de ces derniers mois, le mécanisme de la
fonction et les ·activités personnelles de l'homme.
J'avoue m'être incliné une ,Jois de plus devant la
sagesse de ceux qui, h San Francisco, ont entouré de
tant de précautions 'la haute" fonction de Secrétaire
général. Ces hommes qUi avaient encore sous, les
yeux l'image tei'rifiante du fascisme, c'est-h-direde
cette espèce de survivance du pouvoir absolu des
temps modernes aux mains d'un homme, ange ou génie,
quand il n'existe rien pour servir de frein h sa toute
puissance, n'ont pas voulu exposer aux éternelles
faiblesses de la nature humaine une fonction interna
tionale de la plus haute portée morale et politique.
Et, pour cette raison, da~s l'ordre administratif tout
comme dans le domaine politique, le poste de Secré
taire général se ramène h celui d'un simple agent
d'exécution des décisions qui relèvent des grands
organes de l'ONU. COmme l'an passé, nous soutenons
toujours que le Secrétaire général ne fait qu'exécuter
les instructions qui sortent de nos délibérations et
nous savons tous combien elles sont librement dis
cutées et particulièrement laborieuses. Lorsque le
législatif fonctionne comme sous cette coupole avec
cef~ dose d'objectivité qui renforce sa liberté pour
donner h nos débats et h nos décisions autorité et
force morale, le Secrétaire général, quel qu'il soit,
ne peut être etne sera jamais l'homme qui agit comme
il veut ou impose sa façon de voir ou celle du groupe
idéologique dont il partage la profession de foi poli-
tique et sociale. '

10. Mais je n'ai pas fait qu'observer le mécanisme
ou le jeu souple et démocratique du rouage adminis
tratif de la fonction. J'ai également, au cours de ces
quelques mois, suivi rPQ,omme de plus près et j'ai
senti, comme l'affirment' ~uertains penseur~g, qU.e la
critique objective ou même passionnée était, dans toute
vie humàine qui aspireh devenir meilleure, quelque
chose d'utile•. A travers une vigilance remarquable,
on sentait chez le Secrétaire général l'homme qui se
regardait vivre, qui se surveillait. Aussi~ il ne' faut
donc pas hésiter h dire que ceux qui usent de la c:r;i
tiqUe avec intention de nuire ,Se trompent, car h leur
insu, Us nous aident h mieux faire, ilanous appren
nent h nous surveiller et nous rendent quelquefois de
meilleurs services que les prétendus amis qui nous
endorment dans la mollesse et le farnien~, ~e par
leurs mensongères et extravagantes louange,s.

11. Le poste est donc d'une importance indiscutable.
Il serait;;malheureux que des querelles sans grandeur"
créant des difficultés qui n'honorent pas notre, orga
nisation, putP:C~llt prolonger davantage cette vacance
qui-n'a que trop-duré.

12., .J'aurais souhaité que cette ombre fat la seule qui
se de.ssin!t sur le tableau que j'ai devant moi. Mal
heureusement nOus voyons, de quelque caté que se
tournent.nos regards t un horizon'qu'obscurcislSentIes

406 ','



1033~me séance - 11 octobre 1961

J

407

du Conseil des ministres de, l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, à Vienne, j'avoue que cela
signüie que nous sommes, comme je l'ai dit tout à
l'heure, vraiment à la croisée des chemins.

26. A ce carrefour dangereux que connait notre civi
lisation, si sincèrement nous voulons la paix. une
voie, une seule, s'offre 11 nous: qelle du désarmement,
qui pourrait être, cQmme nous le souhaitons tous,
général et complet, et doit se plier 11 un contrÔle
international rigide et sincère; mais, alors qu'on
parle depuis si longtemps du désarmement, on se
demande pourquoi tant de résolutions, de conférences
et de commissions se succèdent sans résultat. Quand
on en cherche la cause, on s'aperçoit que la méfiance
dynamite chaque fois tous les dispositifs mis enplace
et neutralise les bonnes intentions. Pour apailjler cette
méfiance et guérir ceux qu'elle ronge, il faut qu'ils
se décident 11 accepter .ce contrÔle international tel
qu'il a été si clairement défini dans cette salle, car
il est seul capable de faire renartre cette confiance
qui ne s'est pas toujours, il faut l'avouer, envolée 11
tort, mais sans laquelle nous ne pouvons rien et
courons droit 11 l'abi'me. .

27. Mon pays, ·le plus faible milit~irement de ce"
continent, mais qui se range moralem'fJnt parmi les
forts dans la tourmente, parce que ne -disposant pour
toute arme que de sa Îoi chrétien..'le inébranlable dans
la Providence, souhaite que la déclaration commune
du Président des Etats-Unis etdu .Présidentdu Conseil
des ministres de l'Union soviétique ouvre lavoie! des
négociations heureuses qui nous acheminent vers le
.dêsarmementgênéral, complet et,contrÔlé. Mais, évi-
demment, ceci ne représente <lu'un premier pas, trèS
important sans qoute, qui conduira en toute confiance
,autour du tapis vert, mais 'qu'il importe â tous, et plus
particulièrement à ceux qui n'ont pas d'arsenaux et'
d'engins nuclêaires, de faire avancer en servant de
traitq.'union heureux entre l'Est et l'Ouest.·

28. Notre langage franc et mesuré n'étonnera per
sonne, j'en suis sdr, car la République d'Hal'ti,sous
la direction du chef qu'elle s'est choisi, fidèle b: ses
croyances chrétiennes. mais fidèle surtout a~x prin
cipes <lui., font la force des petits Etats, a toujours
respecté ses engagements intel'nationaux, affirmant
ainsi sa foi dans les valeurs morales et spirituelles
qui seules grandissent l'homme.

29•. Les chartes des grandes i~stitutions internatio.
nales sont pour nous les bréviàires qui doivent ser
vir de guides sdrs aux heures sombres des grandes
tourmentes qui frappent qui elles veulent•.

30. Les deux auxquelles nous avons sousctît,ircelle
de l'Organisation des Nations Unies et celle de l'Orga
nisation des Etats américains, proclament les mêmes
principes, professent la même foi dans les libertés
individuelles, réprouvent les mêmes abus contre la
personne humaine, a~pirent alJ?Cmêmes nobles fins:
,délivrer lès hommes et les pelit1les. de la misère, de
l'ignorance. de la maladie et de la peur.

~

31. Cependant, 1f01'lganisation desEtatsaméricai:ns, '
qui a vu le jour après la Charte de San Francisco'
aù moment ob commençaient b. se prêcisercertaines
inquiétudes, semble s'être inspirée des mêmes mo.
biles qui, 11 Jfépoque de l'intercourse coloniale et des
idées de la Sainte-Alliance, donnèrent. naissance 11 la
célèbre doctrine qui voulait que les aff~ires améri
caines fussent, de préférence, traitées par les Améri"
cains. ,," .·Version provisoite tirée de l'interpr~tati()n.

'" et la reprise des expériences nucléaires, sans se
soucier de la façon combien sévère dont ils sanction..

"naient hier ceux qui s'engageaient dans le mauvais
exemple qui leur avait été 'donné. Ainsi donc les re
tombées radioactives polluent et empoisonnent de plus
en plus le miliel,1 ambiant sans tenir compte des mo.
tifs qui les provoquent et les éparpillent: folie., aber
ration et légitime défense.

. 20. Ceux qui agissent de la sorte ne peuvent plus
surprendre notre bonne foi en essayant de se faire
passer pol,1r les amis Ou défenseurs cle l'humanité,
malgré toutes leurs déclarations grandiloquentes, car
nous savons tous qu'Hiroshima n'est plus qu'une toute
petite chose 11 côté de ce que sera la n,ouvelle édition
que l'on prépare. . .

21. Tandis que l'homme a poussé si loin sas connais
sance's scientifiques, se lançant hardiment 11 travers
l'espace extra-atmosphérique pour atteindre un jour
d'autres planètes, sa morale, sa conscience, non
seulement ne se sont pas élevées si haut, :mais en
vérité semblent s'être évanouies, victimes de la plus

.triste philosophie matérialiste que nous ayons jamais
connue.

22. La science semble, dont être devenue l'ennemi
No 1 de cette planète, si, finalement, 10i11- de s'em
ployer exclusivement 11 traquer la mis!~re;, la maladie,
on rêve de s'en servir pour détruire en un clin d'œH
les trésors et ricbesses accumulés' pendant des
siêcles par le travail opiniâtre de tant de générations
d'hoIJ1.mes.

23. La profonde inquiétude qui rend soucieux les diri
geants des, grandes démocraties de ce monde etétreint
h l'heure actuelle l'opinion internationale illustre de
façon indiscutable que, si l'armement est certes un
épouvantail dangereux qui terrifie, il a totalement
fait faillite quant 11 l'espoir que les partisans de la
théorie de la terreur avaient placé, en lui COD}.me
moyen de domination et de conquête. Vouloll· guérir
le mal moral dont souffre l'humanité, par le fer et
la. violence; est tout si~plement'du charlatanisme.
La guerre, si jamais - 11.Dieu ne plaise - elle s'abat
tait sur nous, ne laisserait 11 personne l'avantage de
dicter cette fois, une "reddition sans condition", tant
il est presque certain que nous péririons. tous.

24. Nous sommes 11\ la croisée des chemins et nous
le sommes vraiment car c'est hier que le président
Kennedy disait du haut de cette tribune que "les éy~ne
ments et les décisions des 10 mois à venir peuvent
décider du sort de l'humanité pendant les '10 000 ans
b. venir". Et il continuait: _.

"Et la postérité se souvi6ndra de nous~ qui sommes
réunis dans cette salle, comme de la génération <lUi
a transformé cette plan~te en Un bdcher ardent, ou
comme. de la génération qui a tenu sa promesse de
"préserver les générations futures du fléau de la
guerre"*. [1013ème séance, par. 94.)

25. Quand ces paroles tombent des lèvres du plus
grand chef d'Etat du monde libre.. avec l'açcent du
chef conscient de ses lourdes responsabilités, mais
qui a beaucoup réfléchi et qui ne recu.lera pas,parce
que, les limites du pOS$ible ont dêjl1 été atteintes,
quand ces paroles tombent des lèvres d'un homme qui,
dans un geste <lu'il convient de retenir et dont se
SOUviendra l'histoire. a été au devant de la réconci
liation.~ la recherche de la paix en tendant une main
fraternelle ~ c~t autre grand chef qu'est le Président
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32. Les raisons qui ont été h la base de la politique
de nos père~, aux environs de 1823, paraissent les
mêmes qui ont encore inspiré les législateurs de la
Cbarte de Bogota. Les mêmes craintes entrafuant
les mêmes réactions, l'eqprit de Bogota, tout comme
celui de Monroe, c'est de prévenir et d'empêcber les
interventions queUes qu'elles soient, c'est de confier
de préférence h un organisme régional le règlement
de nos différends.

33. L'Amérique peut faire sa révolution, c'est-h"'dire
opérer les changements qui s'im.posent, détruire par
exemple l'impérialisme sous quelque halitt qu'il se
présente et quel qu'en soit l'agent, introduire un sens
élevé du' social qui ne déclenche aucune baine, aucune
lutte stérile de classe, mais qui fortifie bien au
contraire le culte de l'humain entre les fils d'une
même famille et d'une même race, pour plus de
fidélité au testament politique des pères.

34. L'Amérique doit même faire sa révolution, je
dis bien sa révolution, c'est-h-dire qu'elle ne doit
pas l'importer, la prendre ou la copier h l'extérieur,
maîsla faire en tenant compte du contexte américain
pour mieux détruire la misère~ l'analphabétisme,
l'ignorance, les taudis et la maladie qui sont, comme
lài répétait un jour le président François Duvalier,
le~, seuls ennemis de mon peuple et de mon gouver
nett.\ent, et que tout chef responsable d'une démocratie
socb~le et politique se doit de poursuivre sans relâche.

35. ~roilh comment, sous l'impulsion réaliste d'un
exécUtif et d'un législatif qui, constitutionnellement,
se partagent le pouvoir dans la dignité et le respect
mutuells, nous envisageons le problème en Hatti.

36. Mais il est bien entendu que l'Amérique doit
poursuivre sa révolution, mais une révolution qui ne
consiste pas h cbanger de tristesse, en remplaçant
un mal par. un autre,. quand ce n'est pas par un plus
grand. Tout cela peut se faire sans porter atteinte
h l'unité américaine, tout cela doit même s'/accomplir
pour une Amérique forte, prospère. et respectée.
Et n'est-ce pas pour nous aider h lé réaJjs~r - nous
pays pauvres et malheureux. def; trois Amérîques 
que le président Kennedy a pensêjsdnti et cO:fi.'1.pris
l'urgence de l'Alliance pour le progrès? N'est-ce'pas
pour cela que nous neus sommes rencontrés tousMer
h la Conférence de Punta deI Este?

37. Quand je parle de l'Amérique, c'estunpeu comme
si je parlais d'Hatti, une émotion toute naturelle part
de mon cœur et me serre la gorge, car je me de
m.ande toujours:. que représente mon pays, que repré
sentent le Brésil, le Paraguay et même les Etais
Unis dans une Amérique divisée et affaiblie? C'est
pourquoi, quand des difficultés surgissent entre nous,
notre devoir h tous est de nous réunir et de trouver,
assis h la grande table de famille, les mots qui
apaisent et réconcilient.

38. Mais ce problème qui nous tient. tout spéciale
D;lenth cœur n'est certainement pas le plus grave de

. l'heure, celui qui inquiète le plus la conscience univer-
selle et fait monter la tension internationale.

39. La peur, répète-t-on souvent, n'engendre pas
toujours que des actes de désespoir, mais ~lle par
vient aussi h'priver l'homme de toute logique. ,.t\,insi,
tandis que l'on Mclâme l'autodétermination pour les
Uns, on la conteste et 011 la refuse h d'autres. L'une
des plus grandes contradictions de ce genre est certes
celle que provoque la. crise de Berlin, qu'il n'est pas
possible de dissocier du problème allemand lui...
même.

40. La valeur et la puissance, aV0!ls-nous souvent
appris, sont, en ce monde, des forcesindividueUes et
coll,~ctives qu'il est inconcevable d'ignorer et qu'on
ne peut nOn plus trop longtemps étouffer.

41. 'Pendant un cel'tain temps, il est peut-être pos
sible ,d'en retarder le développement, l'épanouis
sement, mais un jour, tôt ou tard, elles finissent
toujours par s'affirmer pour prendre leur place au
soleil. Evidemment le problème allemand n'est pas
de ceux qu'il faille considérer h la légère, en écoutant
les élans trop spontanés de sympatbie, mais de lb. b.
croire quand même que des mesures que réprouvent
toutes les donnés de l'histoire, cette histoire qui nous
renvoie de la politique h la sociologie, peuvent appor
ter les solutions qu'il faut au problème, c'est se
tromper grandement et ne pas travailler pour de bon,
cette fois encore, pour la paix.

42. On a souvent répété que l'Allemagne aentralilé
le monde dans une grande aventure par deux fois.
Mais quels sont les pays forts et puissants qui n'ont
jamais fait la guerre et ne cultivent pas l'esprit de
domination? Quels sont encore ceux, quand on par
court certaines périodes de l'histoire des pays colo
nisés, occupés, annexés, malheureux et martyrs, qui
n'ont rien b. se reprocher, s'ils n'ont pas la conscience
élastique ou en lambeaux? Et peut-être ici, plus
qu'àilleurs, s 1appliquerait la phrase que nous connais
sons tous: "Que celui qui est sans péché jette la
première pierre ••• "
43. En faisant abstraction d'un passé lointain ou
récent, ce qui fait que nous ne sommes pas h, re
chercher les coupables et h compter les responsables,
ce qu'il importe de se dire, c'est que nous dêsirons
tous être, en cette partie du vingtième siècle, les
ouvriers de la reconstruction d'un monde nouveau.
44. Nous devons par conséquent faire appel h toutes
les valeurs morales, spiritueHas, économiques et
m.atérielles qui acceptent nos idées et nos principes,
inscrits dans la Charte des Nations Unies.
45. Ce monde que n~us voulons être meilleur nele
sera pas si nous cultivons la rancune, avec des mots
haineux pour ceux qui ont eu des torts dans le passé,

. commis des erreurs, comme, hélas! nous continuons
h en relever de la part de ceux qui nous entourent.
A plus de 15 ans de la plus grande défaite qu'ait
connue une nation, le moment est peut-être venu de
laisser au peuple allemand le soin de dêcider libre
ment de son avenir. L'histoire, cet enseignement que
l'on ne peut falsifier, est Ih.pour rappeler h tous que
les morcellements, les annexions, les divisions, les
subdivisions et les corridors ont toujours été funestes
h la cause de la paix.
46. Ces considérations, nous voudrions aussi .les
étendre h tous nos frères malheu,reux d'Afrique qui
mènent, les· armes h la:. main, le grand combat que
nous avons, nous aussi, connu'<;lans le pt\ssé. Entre
autres, le drame de l'Algérie, luttant hérotquem'3nt
depuis huit ans pour soli indépendance, est l'une des
pages les plus douloureuses des guerres coloniales
contemporaines. Mais l'Algérie, nousensomllles cer·
tains, sera avant loragtemps un Etat libre et indépen
dant, qui apportera sa précieuse contribution ~noS

travaux. Ce que nous souhaitons, et pour elle, et pour
le général de Gaulle qui a si intelligemment compris
le problème colonial, et particulièrement le drame
algérien, c'est que de part et d'aut.re on retourne la
page~pour permettre aux deux Etats de considêt'er,
dans la dign.ité et le l'aspect mutuels, l'avenir de leurs
r,elatioDs. Nous soubaiterions aussi que ceux quts'ae·
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session soit fructueuse, faisons de notre mieux pour
justifier la confiance de ceux qui nous ont envoyés
ici plaider la cause de l'homme, pour qu1ilsoit
libéré de la faim, de la maladie, de la pauvreté, de
l'ignorance et de la peur.

52. M. LOUW (Afrique du Slld) [traduit de l'anglais]:
Avant de prononcer mon discours devant1tAssemblée,
et da.ns l'exercice 'de mon droit de réponse, je désire
revenir sur la déclaration quta faite le Ministre des
affaires étrangêres du Ghana lorsqu'il a participé l1
notre discussion, le 26 septembre dernier. Il a pré
tendu qu'on avait interdit l'entrée d'un document offi
ciel des Nations Unies en Afrique du Sud. Il a dit:

" ••• le Gouvernement de l'Union sud-africaine vient
d'inaugurer une politique destinée b. saper l'autorité
et le prestige des Nations Unies ••• et de :Classer
comme publications répréhensibles certains docu
ments des Nations Unies qui ne sontpas de son godt"
[1015ême séan~, par. 72].

Visant ensuite un discours prononcé le 23 septembre
1960 par le président Nkrumah, il a déclare:

"Ce discours du président Kwame Nkrumahfigure
dans les documents officiels des Nations, Unies
(document A/PV.889).

"Quiconque, dans l'Union sud-afrièaine est trouvé
en possession d'un exemplaire de ce dOCUment
officiel des Nations Unies, qui contient le discours
du président Kwame NkrumJùl, est passible d'une
peine d'emprisonnement ••• " [Ibid.,par. 72 et 73.]

53. Vous remarquere2;}que le Ministre des affaires
étrang~res du Ghanâ~ mentionne expressément un
"document officiel", dont il indique la cote, l1 savoir'
A/PV.869.-

54. ' Pour que l'Assemblée comprenne bien ce qu'il .
voulait dire, le Ministre des affaires étrangêres a
~ooté: ' ,

"C'est la première fois qu'un document officiel
des Nations Unies contenant une déclaration faite
par le représentant' d'un Etat Membre esttr~ité
par le gouvernement d'un autre Etat Membre avec
un tel mépris."'[~,par. 74.]

Il est allé plus loin et a déclaré:
" '. " • la délégation ghanéenne insiste pour que
l'Assemblée générale examine si, dans ces condi
tions, •• " l'Union sud-africaine ne devrait pas être,
exclue de l'Organisation des Nations Unies."
[Ibid., par. 75.]

. .-' - . .

55. Vous reconnartrez certainement, l\{onsieur le
Président, qu'il s'agit Il d'une accusation fort grave,
d'autant plus qu'elle émane du Ministre des affaires
étrangêres d'un Etat Membre. J'étais tout, fait cer
tain que les 'renseignements, .donnés l-l'As~èmblée
étaic;mt faux, mais j'ai néanmoins envoyé un télé
gramme en Afrique du Sud pour obtenir des rensei
gnements complets.

56., Quels' sont les faits? J'ai reçu le document qui
avait été envoyé en Afrique du Sud par .le Bureau
,d'information., du Ghana et que l'on a faussement fait
passer pour un document officiel des Nations Unies.

57• Permettez-moi de répéter la déclaration faite
~ cette tribune par le Ministre des affaires é.trangêres
dû Ghana. Il,à. dit notamment:

" "Ce discours du'président Kwame Nkrumahfigure
dans les documents· offiCiels des' Nations Uni~s
(document A/PV.869).'

crochent h des idées et b. dessystêmes périmés re
tiennent la leçon de l'effondrement de tous ces empires
coloniaux: et fassent montre d'intelligence et de com
préhension pour apporter aux problêmes de l'Angola
et de l'Afrique du Sud des solutions qui répondent aux
résolutions qui ont été votées ici et auxquelles ils
doivent se soumettre. ,
47. Une grande date s'est inscrite de nouvea:u dans
noS annales, quand nous a,\'ons invité, la semaine der- ,
niêre [1018ême séance] le Sierra Leone, le benjamin
de notre organisation, l venir prendre 1 place b. nos
cOtés. L'Afrique est encore b. l'honneur et nous en
sommes, nous Haltiens, particuliêrement fiers. C'est
cette fierté, aSoutée aux vœux de succ~s du peuple et
du Gouvernement haltiens, dont je suis en ce moment
le porte-parole, que je voudrais demander aux dignes
reprêsentan~s de ce jaune Etat frêre de bien vouloir
transmettre b. leur gouvernement et au peuple du
Sierra Leone. .
48; Ma!s i'intérêt que nous portons tous b. l'AfriqUe
ne saurait se limiter b. de simples formules de poli
tesse et de compliments. Au cours de ces derniêres
années, notre organisation a vu s'auilDenter de plus

, de 40 p. 100 le nombre de ses membres. Les Etats
, africains nous ont apporté dans ce domaine la plus
riche contribution qui soit par le nombre et la qualité.
Ils sont tous sympathiques, intelligents, accusant
malgré leur jeunesse beaucoup de personnalité; et leur
sens du sérieux a 'affirme par le désir ardent et
légitime qu'ils ont de participer activement aux grands
travaux des organes de l 'ONU. La répartitiongéo
graphique des siêges mérite, pour cette raison, de
s'élargir pour leur permettre, lb. également, d'ap-

, porter b. nos travaux le facteur constructif de leur
sêve. Ma 'délégation souhaite que le cadre du Conseil
économique et social et celui du Conseil de sécurité
soient remaniés au plus tat pour leur permettre de
siéger h nos catés sur une base de parfaite égalité
en nombre. Il faudrait aussi espérer que le systême
du veto, dont on a tendance l1 déformer l'esprit, fasse
l'obj~t,au moment opportun, d'un nouvel examen en
vue de le soustraire définitivement au mauvais emploi

. qu'on en fait et au chantage.
49. La session ordinaire d'une organisation comme
la nôtre est certainement, dans la vie internationale
et dans la conscience de tous ceux qui, investis de
la corifiance de leur gouvernement9 y participent, urte
époque importante. .
50. ,A la maniêre de ces grands rendez-vous dans
le domaine spirituel, elle est, elle aussi, une espêce
d'étape, une halte de.\'homme politique s'interrogeant
pour mieux faire, scrutantaussi l'horizon b. la maniê:re
du timonier qui, la barre en main, sait que sur lui
pêse la responsabilité de nombreuses vies humaines.
Une session est donc, dans un certain sens, une espêce
de tête-h...tête avec soi-même. C'est aussi Uneocca
sion d'étudier les hommes en abordant les problêmes
avec eux, une occasion de s'entendre contredire pour
nous débarrasser al:lssi du dogme de l'infaillibilité
auquel nous croyons avecu,ne telle nal\Teté. Pour
l'homme qui pense, pour l'homme qui réfléchit, pour
l'homme de la rue, pour la jeunesse, c'est aussi une
grande ohose; et c'est pourquoi tous les regards s~

tournent vers nous, les UL\S angoissés, les autres
découragés, certains encore tout pleins des grandes
illUsions de cette vie, ma~s nous adressant tous la
mêmepriêre, noua implorant de faire que, grâce b.
nos délibêt <l'tions, la paix revienne parmi nous.
51. Attelons-nous de notre, mieux b. la tâche et de
tn~dons b. Dieu so~ ~ppui pour quecetteseizi~~e
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61. J'espère que lorsque jtaurai terminé mon dis
cours, ,le Ministre des affaires étrangères du Ghana
montera ~ la tribune pour s'excuser auprès du Gouver
nement sud-africain et de ma délégation de ces
all~~ations fausses et insultantes .. C'est un compor
tement de ce genre qui, pour reprendre ses propres
termes, est de nature ~."saper l'autoritê 'et r~ pres
tige des Nations Unies". (Ibid., par. 72.]

62. La seizième session de l'Assemblée générale
s'est ouverte ~ un moment ott les Nations Unies
affrontent l'épreuve la plus décisive de le1lr carrière
mouvementée. Le monde est en ébullition et de nom
j>reux êtres humains vivent dans la peur. Il y'a dans
de ndimbreuses r~gions du monde des foyers de
troubl1s dont le plus dangereux est la situâtion de
Berlin~ que l 'onràttache maintenant ~ la question des
essais :nucléaires non contrôlés. La perspective du
désarm~jhent' est de jour én jour plus lointaine. 'r.· . ,,'
6;3." L4 tension internat~onale a été aggravée encore
par la mprt tragique du secrétaire génél"aJ, décès qui
a relancé la campagne que l'Union soviétique et les
Etats satellites ont déclenchée l'an dernier contre la
personne de M. Hammarskjold. Dês.la mortdu8ecré
taire général, on a tenté d'exploiter cet événement

\.

l "QuiconqUe dans l'Union sud..,africainh est trouvé tragique pour crêer des divisions géographiques et
ij en possession d'un ~xemplaire de.ce dodument offi- surtout idéologiques au sein du Secrétariat de l 'Orga-
1 cielc~es_1'o!atiQns Unies ••• est passible d'une peine nisation des Nations Unies. Les délégations sovié-

dfemptîsonnement •••" flbid., pat. 172 et 73.] tiques poursuivent cette campagne et il n'y a pas de
règlement en vue.

'Plu~ loin dans SOn discours, .il a ajtluté, je vous le
rappelle: 64. Les habitants de nombreux pays se demandent

quelle est la place des Nations Unies dans ce tableau
"C'est la première fois qu'un document oificiel plutÔt sgmbre et déprimant. Ils veulent savoir ce

des Nations Unies ••• est traité par le gouvernement qu'il esf advenu des sentiIF~ents élevés et des nobles
d'un autre Etat Metnbre,avec un tel mépris." buts que l'on trou1,e dans le Chapitre l-de la Charte.
[Ibid., par.74.].

65. Quel est le bilan de ces 15 de~ni~res allnêes?
58. Il ne peut donc y avoir le moindre doute: le Au lieu d' "être un centre o~ s'harmonisentles efforts
Ministre des affaires étrangères du Ghana a informé des nations" et de rtréaliser la coopération interna-
l'Assèmblée, .oontrairement ~ la vérité, qu'un "docu- tionale", les sessions annuelles de l'Assemblée gêné-
ment officIel" des Na.tions Unies n'avait pas été admis raIe sont devenues très vite le champ de bataille ob
en Afrique du Sud. J'ai en ma possession ce que le s'affrontent des intérêts nationaux opposés et des
Ministre des affaires étrangères du Ghana a appelé le idéologies rivales. Les sessions annuelles offrent un
"document A/PV.869, 'do~umÈmt officiel des Nations terrain propice h l'il):..rigue internationale et ~ la
Unies". C'est une brochure qui porte l'indication formation de "blocs" raciaux, géographiques et idéo-
suivante: "Pl,1.blié par la Mîssion permanente du Ghana logiques. Comme s'il ne suffisait pas de la rivalité
auprès de l'()rganisatio~~ des':~ations Unies, 144 Est Est-Ouest, une prétendue troisième force est en voie
44ê~~e Rue, New York 17, •••n (Jedoc\lment n'est rien de formation. Tout cela est fort loin de l'objectif que
d'autre qu'.ne réimpression, en anglais et enfrançais, la Charte fixait ~ l'Organisation, "être un centre ob
publiée par les soins de la délégation du Ghana, du s 'harmonisent les efforts des nations"•Les délégations
discours de M. Nkrumah ~ l'AssE)mblée générale, avec tiennent avant tout ~ défendre leurs intérêts nationaux
sa photographie en première page. Et.tlnt donné les ou les intérêts du groùpe dont elles font partie, plu-
attaques et les insultes lancées contre l'Afrique du tôt qu'~ juger des question.s d'une (açon objective.
Sud darisce· discours, cette brochure a naturel- Les réunions que les différents groupes ou "blocs"
lement et justement été classée comme un document tiennent dans les coulisses ont pris plus d'importance
inacceptable par les autorités douanières de l'Afrique que les séances de l'Assemblée ou, des différentes
du Sud. commissions.
59. J'ai également ici le document officiel A/PV.869, 66. Les buts et les idéaux énoncés dans le Préambule
dont le Ministre des affaires étrangères du Ghana a et le Chapitre 1 de la Charte sont relégués ~ l'arrière-
parlé. Comme on peut le voir, c'estune chose entière- plan, et les délégations s'ingèrent de plus en plus
ment çJ,ifférente. L'entrée de ce document officiel en dans les affaires intérieures des Etat; Membres,
Afrique du Sud n'a jamais été interdite. en général pour servir leurs' propres objectifs

'60. Il est difficile de croire qu'une pèrsonne ayant égol'Stes.
rang de Ministre ,des affaires étrangères puisse faire 67. Il est' des Etats Membres qui se posenten défen-
devant-lfAsb'emblée une déclarationabsolumentétran- 'seurs des droits de l'homme'et de la dignité humaine
gère ~ la vérité et dont, en tant que chef de sa délé- aux séances de l'Assemblée générale et ailleurs, mais
gation, elle doit connaftre la fausseté. Le Ministre des qui ne veulent pas voir que ces principes ne sont pas
affaires étrangères du Ghana doit ~ l'Assemblée des respectés dans laur propre pays. Parmi ces Etats,
excuses pour cette tentative d'induire ses coll~gues il y a l'Union soviétique et les pays satellites qui,
en erreur. très commodément, ignorent ce qui, se passe en

Hongrie et dans les territoires occupés par ,l'Union
soviétique ou dans ses colonies. Ainsi, ces pays pro
clament hautement le droit ~ l'autodétermination ft.
çondition qu'il ne s'applique qu'à des territoires quine
relèvent pas de leur autorité. Ils protestent vigou!"
reusement lorsqu'on tente d'appliquer le principe-de
l'autodétermination aux millions dthommesqui vivent
dans des pays sous domination soviétique, ou lorsque
le droit b. l'autodétermination.est revr ·:· ·l~qué par les
Nagas ou les Sikhs de l'Inde. Voi1~ ce 'qu':Uenest de
la situation politique ,qui règne dans POrganisation.
68. AUc~ne organisation, politique ou autre, ,ne peut
,espérer vivre si sa' situation. financière, n'est pas
saine. l~ dernier rapport financier fait par le déû,lnt
Secrétaire général révèle un état de choses peu satls:,"
faisant. L'auteur dtunarticle bien documenté paru
dans l'un des journaux. les' plus connus du monde,
le ,Tbnes de Londres, a récemment fait le bilan de
cette situation et l'a comm.entée en disant que les
Nation,s Unies frÔlaient la faillite. Je ne puis mief .
faire que de c,~ter quelques passages de ,.cet artic e
intéressant. L"auteur, qui est le correspondant du
Times de LonQréS ·aux:Natlons Unies, commence
l'article par cette question: "Pendant combien de
temp$ l'Organis,ation des Nations Unies peut-elle

- . ~ .. ~ .'
., . . fi' ....
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73. Il Yaeû en outre, récemment, l'actionentreprise
par les forces des Nations Unies contre le président
Tshombé du Katanga. Au Katanga, la situation était
relativement stable tant sur le plan politique que sur
le plan économique. Au lieu de s'en féliciter, les
forces militaires des Nations Unies, agissantenvertu
de la résolution du Conseil de l3êcurité en date du
21 février 1961!/, se sont abattues sur le Katanga,
créant ainsi la situation même que l'Organisationétait
censée prévenir.

74. A la session extraordinaire de l'an dernier, j'ai
déclaré h cette tribune qu'abstraction faite des doutes
qui existaient sur le point de savoir si l'intervep.tion
des Nations Unies, qui était destinée surtouthrétablir
l'ordre intérieur, était h tous égards justifiée, îlse

·posait la question importante de savoir si les Nations
Unies avaient le dr(}it d'intervenir dans les conflits
internes du Congo ou dans les conditions politiques de
ce pays, ainsi que le prévoyait le projet de résolution
soumis l'an dernier b. l'Assemblée. J'ai dit alors:
"Cela pose une autre.question: le type d'Etat l'lui sera
finalement instauré au Congo concerne-t-il·le moins
du monde notre organisation?" [S62ème séance,
par. 120.] J'ai évoqué le fait que les dirigeants de
la province du Katanga avaient e~primé' l"intention
d'avoir des dispositions constitutionnelles düférentes
et j'ai dit alors: "Il s'agit lhsan.à conte~te·d'une
question que les Congolais seuls doivent trancher, et
j'estime que leur décision ne devrait subir l'influence
ni des résolutions de l'ONU ni de .l'action de l'ONU
ou de ·tout autre Etat." [Ibidq ] Telle est· l'opinion que
j'ai exprimé il y a plus d'un an au nom de la délégation
sud-africaine. Telle est toujours notre opinion et elle
a été justifiée et renforcée encore par les événements
récents au Katanga.
75. Une action militaire a été entreprise, maDifeste...
ment, afin d'imposer au peuple katangais un certain
système politique et, incidemment, de mettre la main
sur les richesses minérales de cette province. Le .
but n'en était pas d'assurer le maintien de l'ordre,
de sorte qu'elle allait' l'encontre de la résolution
du Conseil de sécurité en date du 21 février 1961, qui,
notamment, se déclarait convaincu que "la solution
du problème du Congo est entre les mains du peuple
congolais lui-même, b. l'abri de toute ingérence de
l'extérieur"•
76. Au Katanga, je l'ai dit, la situationétait relatiVe-
ment stable tant sur.le plan politique que sur le plan
éconornique. A la suite d'ordres que M. O'Brian a
pris sUr. lui ou n'a pas pris sur lui de donner -qui
le sait? - une action militaire a été déclenchée, que
je suis enclin, personnellement, h qualifier d'agres- .

. sion, et quia entrafnê le chaos.
77. Lorsque j'ai parlé de cette question le 19 sep
tembre 1960 [862ème séance, par. 122], j'ai dit que .
l'Afrique du· Sud faisait des réserves sur le paiement
des dépenses encourues au Congo. J'annonce aujour
d'hui officiellenient que l'Afrique du Sud n'est pas
disposée f), contribuer aux dépenses que les Nations
Unies ont dêjh effectuées ou effectuerontaüCongo.

78. A ce sujet, je me permets de rappelerll'Assem
blée que la République sud-africaine, ho la düférence
d'autres Membres(1.~J'Organisation,n'esten retard
ni dans le versement-de ses contributions annuelles
h l 'Orgamsation des Nations 'Umes. ni dans le verse
ment de sa contribution b. l'entretien des forces des
Nations Unies dans la·région de Suez.

Jl Documents officiels··du Conseil de séeU1"it~,.seizi~meannée, SUD

pMment de janvier, f~vrler et mars 1961. document Sl4741.

iCllutinuer h financer ses opérations militaires au
congo ••• sans faire faillite?" Après avoir rappelé
qu'au moment ob il écrit l'article les Forces d'ur
gence du Congo et du Moyen-Orient coQte.nt 140 mil
lions de dollars par an, soit plus du double .du budget
ordinaire de l'Organfsationdes Nations Unies, l'auteur
demande: "Comment l'Organisation espère..t-elle se
tirer de la situation résultant de ces dépenses extra-

· ordinaires?" Il ajoute que de très nombreux Etats
Membres sont déjb. en retard dans le versement de
leurs contributions annuelles. Il fait remarquer que:
"abstraction faite de l'Afrique du Sud/ lés 26 Etats
d'Afrique ne contribuent au budget annufJl, h eux tous,
qu'h concurrence de 2 1/4 p. 100". Il aurait pu rap
peler aussi, s'il.avait disposé de ces-renseignements,
que l'arriéré total des versements au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies dépasse 83 mil
lions de dollars et que, pour l'entretien de la Force

·des Nations Unies h Suez, l'arriéré se monte h près
de 21 millions de dollars. Environ 70 Etats sont en
retard dans le versement de leur contribution h
l'aventure du Congo.

69•.... L'auteur écarte l'idée d'économies internes, dont
il dt~,"qu'elles ne combleraient pas l'écart qu'il y a
e~tre:; la solvabilité, et la faillite". U traite de la

[.. suggêstion tendant h surmonter la difficulté enemprun
tant' h des banques et des institutions fi,nancières,
mais la suggestion ne . lui semble pas très utile.
Il écrit: "Pour continuer h fonctionner, les Nations

Ji Unies ont opéré des prélèvements sur le fonds de
.. roulement,' sur le Fonds spécial et sur le Fonds des

Nations Unies pour l'enfance (FISE).fI Je me demande
si vous comprenez ce qui se paoSe. .

70. L'~uteur de l'article du Times suggère des re
mèdes tels que "la liquidation des opérations au Congo
et au Moyen-Orient". Une autre solution qu'il envisage
~onsisteh "diviser le budget ordinaire" entre, d'une
pal't,les "dépenses du Secrétariat", auxquelles tous les
Etats Membre0:3 continueraienthcontribuer, et, d'autre
part, les "dépenses des opérations", qui "seraient
financées par les Etats Membres qui .les. auraient
approuvées et seraient pi'êts ~ ïes payer". L'auteur
conclut parcetteaffirmatioî1: "Les Nations Unies ne

·peuvent tenir longt~mps au' rythme actuel des recettes
et des dépenses aans faire fàll1lite. Lorsque l'Assem
blée générale se réunira lé 19 sèptembre" - l'article
a été écrit au début de septembre -, "elle devra

·affronter la nécessité urgente de réduire l'opération
du Congo. Après octobre,. peut-être faudra-t-il liqui
der cette opération."

71. J'indiquera.i qu'en parlant des dépenses inutiles,
qUe l'on pourrait qualifier de stériles, faites par les
Nations Unies, l'auteur de l'article du Times de
LOndres n'a pas parlé des dépe:tlses entrafnées par
l'expédition de M. Fabregat quia tenté de pénétrer
illégalement .au Sud-Ouest africain et qui, après
l'échec de cette tentative, s 'est promenée .sur le reste
du continent africain - aux frais des NationsUmes.

72. L'auteur de .l'nrticle qUe je viens de citer se
préoccupe particulièrement de l'aspect financier alar
!nant de l'action des Nations Unies au Congo - tout
comme les délégations qui se trouvent ici, j'en suis
certain. Lorsque l'Assemblée générale a examiné la
question l'an dernier b. sa session extraordinaire, je
l'ai mise en garde contre toute action précipitée.
Lc'histoire des opérations des Nations Unies au Congo
n'est pas réjouissante et nul ne sait comment elle
finira.

Il
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86. Ceux qui mènent la campagne anticoloniale aux
Et'ats-Unis, en Europe et aussi à l'Assemblée générale
sont victimes de l'illusion fallacieuse que le régime
parlementaire, qui est né en Angleterre et a ét~

adopté par d'autres pays occidentaux, y compris lês
Etats..Unis d'Amérique, peut se greffer sur les us
et coutumes des peuples africains ou ~tre transplanté
dirai..je ,sur le sol étranger des traditions millénaire~
de l'Afrique. Or. les choses ne se passent pas ainsi,
ne serait-ce d'abord que parce que dans de nombreux
pays d'Afrique les masses sont encore analphabètes
et que, dans certains qas, elles sont invitées à voter
pour un symbole, par exemple un animal, imprimé
sur le bulletin de vote. De plus, même les Africains
instruits ne semblent guère s'intéresser au système
occidental des partis politiques qui rivalisent pour
obtenir le pouvoir. C'est là une plante étrangère qui
ne peut s'épanouir en terre africaine. Ce système a
été oritiqué récemment par Sobhuza II. chef suprême
des Souazis, qui sont protégés par les Britanniques,
ainsi que par M. Chimperbere, l'un des dirigeants du
Nyassaland.
87. M. John Tettegah. secrétaire général du Congrès
des syndicats du Ghana, a été nOn moins net lorsqu'il
a déclaré en décembre dernier à une réunion tenue au
Ghana: "L'Afrique n'a pas besoin d'un système parle
mentaire du genre de celui de Westminster, où .
deux partis politiques ou plus de deux se disputent
le pouvoir ••• L'Afrique ne peut se permettre d'ac
cepter des systèmes étrangers incompatibles avec le
mode de vie des Africains, leurs pensées et leurs cou
tumes." En parlant ainsi, M. Tettegahse faisait
l'interprète de son chef, M. Nkrumah. qui, peu après
que son pays eut obtenu l'indépendance, s'est débar
rassé de toute opposition parlementaire effective,
avant de faire table rase des pl'incipes démocratiques
Qu,lune série d'administrateurs et de gouverneursbri
tanniques avaient pr~chés au Ghana. Il y a 10 jours
seulement. de nouvelles mesureS ou" été prises pour
faire du Ghana un Etat autoritaire. Le chef du Ghana
flirte avec Moscou, et Pékin. La Guinée, peu après
avoir obtenu son i~dépendance, s'est mise à la re
morque de Moscou. Le Mali semble suivre la mGme
voie, dans laquelle d'autres vont sans doute s'engager
eux aussi. Le Congo de Léopoldville (et non de Brazza
ville) pourrait bien être le suivant. Lorsque les
Etats-Unis et d'autres puissances occidentales, ces
dernières années, ont pris l'initiative des attaques
contre le colonialisme et ont préconisé l'accession
des Etats africains à l'indépendance, ils ne se dQu
taient guère qu'ils ralliaient ainSi de futures recrues
pour Moscou et Pékin!
88. Comme je vais le montrer par la sUite,I'Afrique
du Sud a tiré enseignement des erreurs commises
par certaines :p'tl.issances, coloniales et elle a mis sur
pied dans sa lêg1~lation bantoue, pour les différents
groupes ethniques '~antoust un système d'autonomie:'
qui. tout en respec:tant les principes démocratiques,
tient oompte de .·1a tradition et de la ooutume des
Bantous.
89. Jetons un regard sur mÔIl pays. La première
chose qui frappe, c'est qu'alors que plusieurs autres
pays d'Afrique (de l'ancienne République arabe unie
et de l'Ethiopie au nord et du Ghanai l'ouest, jusqu'à

, la Rhodésie du Nord au centre-SUd) sont en proie aux
troubles et à l'agitation, une situation calme règne
en Afrique du Sud, en dépit des efforts acharnés que
dès éléments subversifs,à Londres, à New York,.
Accra et au Caire, agissant de concert avec des 61é
ments subversifs en Afrique du SUd, déploient pour
fomenter des troubles dans la République. L'activité,),
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79. J'indiquerai, en, passant, que le Gouvernement
, SUd-africain nourrit de'sérietvt doutes quant b.la ques
tion de savoir si les forces des Nations Unies doivent
rester maintenues dans la région de Suez. On n'envi
sage certainement pas de les y maintenir indéfiniment
et b. tout jamais. J'ajoute qu'étant donné la situation
financière diffioile de l'Organisation, l~" moment
semble venu de demander b. ce~ qui se déclarent en
faveur de projets entrafhant des dépenses extraordi- ,
naires de les financer et de ne pas se contenter
simplement de voter pour ces projets b. l'Assemblée.

80. En ma qualité de représentant d'un 'Etat africain,
je désireévldemment passer en reVUe les événements
qui se déroulent -sur la scène africaine. Que se
passe-t-il dans ce vaste continent, qui se trouve
occuper une position stratégique entre l'Ouest et

, l'Est?

81. Ce qui frappe le plus dans les événements qui se
sont produits en Afrique, c'est le grand nombre des
territoires africains qui ont obtenu l'indépendance au
cours des deux ou trois dernières années. Au début
de 1958, il n'y avait èn Afrique que trois Etats indé
pendants. Aujourd1hui, 11y en a 28 et d'autres viendront
bient8t grossir leurs rangs.
82. Il faut se réjouir de voIr un pays obtenir son
entière indépendance nàtionale, mais la question se
pose inévitablement de savoir si le pays en question
est prêt et apte à assumer les responsabilités de
l'indépendance. Cette question s'est posée et el~e se
posera encore lors de l'examen: de la question pro
posée par l'Union soviétique, qui demande que soit
fixé le calendrier de l'accession à l'indépendance de
tous les pays encore dépendants - à l'exception, bien
entendu, des territoires que l'Union soviétique occupe
elle-même.
83. En aoOt de }tan dernier, une personnalité de
l'envergure de sir Abubakar Baleva, premier ministre
de la Nigéria, déclarait à New York, au. cours d'une
interview télévisée: "Je ne crois pas que les ter
ritoires non autonomes d'Afrique aient avantage à
obtenir leur indépendance immédiatement. Je ne pense
pas qu'ils aient suffisamment d'hommes qualifiés pour
constituer les' cadres de la fonction publ'ique."
Sir Abubakar parle d'expérience. Sous le régime
d' "oppression coloniale", comme on '1e qualifie par-

, fois, les Britanniqu~,s ont non seulement préparé la
Nigéria à. l'indépendance, mais ils ont bienvoulu,lors
de leur départ, y laisser de nombreux fonctionnaires
et techniciens qui l'aident pendant ses premières
années d'indépendance.
84. Après cette déclaration, on se demande si le
premier ministre de la Nigéria approuve les mesures
assez désinvoltes des Nations Unies, qui ont arrêté et '
déporté les conseillers civils eur,opéens du président
Tshombé au Katanga, lequeldésirait - tout comme les
Gouverneménts du. Ghana et de la Nigéria - conser
ver les services de conseillers qualifiés afin de main
tenir la stabilité que l'éCOnomie n'a\r~it pour ainsi
dire pas cessé de conuaftre depuis que l'Assemblée
générale avait décidé d'intervenir au Congo.
85.M. lan McLeod, le nouveau "leader" de la Cham
bre des Communes, dont on ne peut certes pas dire
qu'Usoit hostile aux ,. a$pirations ,des Africains, dé
clarait récemment: "Le î·ythme auquel les événements

,se succèdent en Afrique susdte une grande anxiété •••
Je partage cette anxiété. Je pense que le rythme des
événements en Afrique, ainsi que dans des ter
ritoires coloniaux en d'autres parties du monde, se

" précipite dangereusement."



413

tous et leur nombre s'accroit progressivement. 'Il y a
1000 infirmières bantoues et toutes les infirmières
ohefs de salle sont bantoues.

96. Chaque fUlnée, 600 000 Bantous y viennent en
consultation. Aueun pays africain ne peut se targue;r
d'avoir un établissement hospitalier dont l'ampleUr
approche tant soit peu celle de cethOpital, qui dessert
les non-blancs d'une seule grande ville dtAfrique du
Sud. Il existe aussi d'importants h6pitaux pour non
blancs dans beauooup d'autres villes,notamment
l'énorme h8pital Edouard-VIII, à Durban.

97. Naturellement, ces faits ne sont jamais révélés
Pur les ennemis et les détracteurs de l'Afrique du
Sud, qui, faussement, donnent à croire, comme ils
l'ont fait ne serait-ce qu'au cours de la présente
discussion générale, que les non-blancs sont mal
traités et opprimés en Afrique db Sudetqu'ils doivent
être "sauvés" par les Nations Unies.
98. \J"ai dit qu'en Afrique du Sud les non-blancs sont
assocIés à la croissance et à la prospérité du paya.
J'ai indiqué aussi dans quelle mesure on y pourvoit
aux besoins des Bantous en'matière de logement et
de services !3ociaux et médioaux..

99. Mais l'essor et l'industrialisation poussée de
l'Afrique du Sud pourront être fort utiles également
aux nouveaux Etats africains. A l'appui de cette
affirmation, je citerai une déclaration faite le 20 aoGt
dernier par M. Tom Mboya, le chef africain du Kenya.
Après avoir attaqué violemment l'Afrique du' Sud à
cause de ce qu'il app~l1e sa "politique de disorimi
nation raciale", il a préoisé:

"Avec son haut degré 'd'industrialisation, son pro..
grès teo.hnique, s~·main-d'œuvre, ses ressources
et ses matériaux, l 'Afrique du Sud pouvait être un
pilier de la nouvelle Afrique indépendante. Les
nouvelles nations d'Afrique l'auraient considérée
oomme une nation sœur et se seraient adressées à
elle en premier lieu pour obtenir aide et conseils.-

Non seulement M. Mboya a décrit exactement les
réalisations de l'Afrique du Sud~ mais encore il a
exprimé l'opinion, que je fais entièrement mienne,
que les nouveaux Etats d'Afrique pourraient se tour
ner ve,rs.l'Afrtque du Sud pour obtenir une aide appré
ciable et des conseils dans les domaines industriel,
scientifique .at autres - à condition, naturellement,
qu'ils désirent recevoir oette.aide.

100. Moi-même, en ma qualité de Ministre des
affaires étrangères, de ·même que le Premier Ministre
et les anciens premiers ministres de monpays, avons
déjà eu l'occasion d~exprimer notre désir réel de
coopérer avec d'autres Etats afrloainsdans des do
maines d'intérêt commun et de leur fournir les con
seils et l'assistanoe pratique dont ils ont besoin,
COmme nous 1tavons fait fréquemment par le canal de
la Commission de coopération techniqué en Afrique au
sud du Sahara (CCTA) et de la FOndation pour l'as
sistance mutuelle en ~riqueau suddu Sahara (FAMA).
101. A maintes repriseseticette 'annéeenoore nous
avons volontiers donné suitel des demandes d'Etats
et de territoires afrioainsq.ui désiralentrecevoir les
vacoinS et autres produits vétérinaires du célèbre
Onderstepoort Veterinary Research Institute. Nous
l'avons ftllt mSme lorsqu'il s'agissait de pays africains
qui avaient adopté une attitude nettementhostile envers ,
l'Afrique du Sud. ., .

102. L'Afrique du Sud a joué un 1'&le prépondérant à
la CCTA, et cependant, lia conférenoe d'Abidjan qui

,
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de ces organisations et des agitateurs bantous expa
triés ne touohe guère le Bantou sud-afrioain, qUi lui
préfère les. oonditions sooiales satisfaisantes et le
progrès éoono~ique. . ...---:
90. A. propos de la situation éoonomique, je dois
indiquer qu'un artiole réoent du oorrespondant ft.
Johannesburg d'un grand quotidien de New York, qui
fait état d'un disoours du Ministre des affaires éoono
miques de la République sud-afrioaine, non seulement
rend faussement oompte du discours, mais enoore
donne une image déformée de la situation éoonomique
de i'Afrique du Sud. Le journaliste en question a oou
turne de trans!l1ettre des nouvelles tendanoieuses
d'Afrique du Sud.
91. Comme oertains autres pays oooidentaux,l'Mri
que du Sud a vu ses réserves en devises diminuer.
pour enrayer cette baisse, l'Afrique du Sud a déoidé
d'exercer le droit qu'elle a, en tant que membre du
Fonds monétaire international, d'effeotuer oertains
tirages sur le Fonds. Comme il est de règle en pareil
c,as, elle a. été autorisée ft. tirer imm~diatement la
moitié de la somme demandée. Nous savons qu'un
membre inf11.1ent du Fonds a exprimé par la suite des
doutes quant au point de savoir si les oonditions dans
lesquelles se trouverait l'Afrique du Sud justifieraient
l'autorisation de tirer ultérieurement la seconde
tranohe. J'ai le plaisir d'informer l'Assemblée et par
ticulièrement oeux de .ses membres qui étaient enolins
à douter de la stabilité politique et économique de
l'Afrique du Sud qu'il n'a pas.été néoessaire de tirer
m~me. la 'prèlnière tranohe, grâoe ft. l'aooroissement
progressif des réserves monétaires et à la position
économique fondamentalement saine de l'Afrique du
Sud.

92. D'après les statistiques de l'Organisation des
Nations Unies, le re.venu annuel par habitant des seuls
Bantous d'Afrique du Sud - abstraotion faite, dono,
des gens de couleur et des Indiens - a augmenté de
plus de 64 p. 100 en cinq ans, de 1953 à 1958. Cette
progression se poursuit régulièrement. Le Bantou
habite une commUne bantoue Dien aménagée etvit dans
un logement propre, doté du' confort nécessaire, de
la lumière électrique, de l'eau potable et d'instal
lations sanitaires satisfaisantes.

93. Aen, juger par un: article paru hier dans le
New York World Telegram, nous avons lieu d'Gtre
satisfaits, en Afrique du Sud, de la façon dont nous
pourvoyons aux besoins des travailleurs non blancs.
Les enfants bantous reçoivent l'enseignement p;ri- '
maire et secondaire et les membres 19és de la oOm
munauté perçoivent une pension de vieillesse à la fin
de chaque mois.

94. Les diminués physiques reçoivent des prestations
médicales et sociales. Pour oe qui est des services
médica~ etsooiatUC, du logement et de l'enseignement,
l'Afrique du Sud dépense, par habitant non blanc,

.beaucoup plus, à peu près cinq à sa fois plus, que
n'importe quel autre Etat de tout le continent africain.

95. Ctest le cas, en particulier, des servioes m6di
caux. L'h8pital Baragwanath, qui dessert lapopulation
bantoue et de couleur de Johannesburg et·des envi
rons seulement, est le plusgrarid et le mieux équipé
du continent africain et, en fait, il oompte parmi les
meilleurs h8pitaux du monde. Il comprend 46 salles
communes et 10 salles d'opération. Il a des lits pour
2 500 malades. L'h8pital emploie 182 médecins à
pl~in temps, dont la moitié sont des spéoialistes.
Parmi eux on oompteactuellement 15 médeoins ban..

'e-
ne
;er
~a-

.èS
les
les
lon
~u
)

les

r
re,
es
'i
rs
ur
na
ès

~s

'il
!lu
e-
où .
Int
c-
Ie
u-
lit
ès

lue
les
lur
Ilts
1i~:
98,
les

~re

~es

nie
Il't
LUX
pie
lue
:, t
lé
)ur
'itê



117.
des b
indige

118.
africs
juron
quent
cours
la mE
une r.
d'enh
l'abrÉ
quisj
mis a

racial,
cautio:
Craigl
tiques
ticuli~

nuUen
temps
presse
s'abst
SUd,ql
pour c

plus u
116.
noS er.
nation
la Ré
contrE
à pén
sans 1

comm
les Ji
territl
fonctil
compt
au COI

119.
et j'l
nouve
de n<l
la foi
ces a
la ca
j'ai I:
nier
dit al

120.
Répul
bien
Lors<
[811è
noncÉ

,des f
qUi p
du. 811
inatit
ce di
a pou

"]
et 1
tièi
nen
sép
en
giol

;' " ......
teurs et nos ennemis'''ne~outiennent.pas sérieuse..
ment que les non-blancs d'Afrique du Sud sont
opprimés ~ ile le disent, mais ils ne le pensent pas
sérieusement - ou que leurs besoins en matière de
logement, de services sociaux, d'enseignement ne
sont pas satisfaits. Au contraire, comme je l'ai déjà
dit, .1'Afrique du Sud a fait à cet êgard bien plus pour
les Bantous et les autres non-blancs que tout autre
Etat du continent africain.

109. Pour bien comprendre la situation en Afrique
du Sud, il faut tenir compte des feits fondamentaux
que voici.

110. Premièrement, la population blanche d'Afrique
du Sud est une populationpermanente dont les ancêtres
se sont installés dans le pays il y a plus de trois
siècles. Nous ne sommes: pas des colons, comme on
le soutient si souvent à tort. Nous ne pouvons retour..
nerau pays de nos anc~tres. Nous y sommes des
étrangers,tout comme les Roosevelt, les Eisenhow~1',

les Diefenbaker et les Vanderbilt sont maintenant des
étrangers au pays de leurs ancêtres.

111. Deuxièmement, les Bantous, les noirs d'Afrique
du Sud, ne sont pas les habitants primitifs du pays.
Leurs anc~tres, originaires de PAfrique orientale
ou centrale, ont émigré vers le sud et ont traversé
le Limpopo à peu près au moment où les premiers
colons hollandais arrivaient au Cap. A cette époque,
les seuls habitants de l'extrémité australe de l'Afri
que étaient des groupes nomades de Hottentots et de
Bushmen. Les Bantous qui vivent aujourd'hui en
Afrique du Sud n'ont donc pas plus 'de droits suria
pointe sud. du continent africain que la population
blanche.

112. Troisièmement, comme l'a fort justement dit
M. Tom Mboya, l'Afrique du Sud est aujourd'hui ttn\\

pays très développé et industrialisé, le plus indus-'
trialisé de tout le continent africain.' Elle y est
arrivée malgré des difficultés énormes, au prix
de lourds sacrifices et grâce l l'initiative de sud
Africains d'origine européenne. En fournissant la
main-d'œuvre nécessair~, les non-blancs ont contri-
bué de leur côté au développement du pays. '

113. Quatrièmement, la population blanche,d'Mrique
du Sud s'entend·-dire par les délégations des pays
d'Afrique et de certains P~T/s èf'Asie,èt àussi par les
délégations de certains pays occidentaux, que l'œuvre
édifiée en trois siècles par leurs. ancêtres et les
générations successives de Sud-Africains blancs doit
être mise sous l'autorité de la majorité non blanche.
Telle serait la conséquence logique de la 'revendi'"
cation d'une pleine égalité politique dans le même
Etat. J'ajouterai alor.8 qu'il peut y avoir pleine éga
lité politique si chacune des races peut suiVl'e dans
l'Etat son propre développement politique séparé,
et que tel est le principe appliqué par le gouverne
ment actuel.

114. Est-ce que les Etats-Unis d'Amérique, le Cana...
da, les pays d'Amérique latine - tous les pays où la
colonisation a suivi au départ le même cours qu'en
Afrique du Sud - seraient disposés, si le rapport des
populations blanche et non blanche était le même qu'en
Afrique du Sud, à remettre les rênes du pays à des
majoritl~s noires ou indiennes? Voilà, je c.1'ois, une
questioy pertinente, qui appelle une réponse.
115. Vourquoi certains pays occidentaux où la popu'"
lation blanche est nombreuse prennent-ils des mesures,
pour limiter les contingents d'immigrants non ~lancs?
Est-ce parce que ces pays connaissent déjà la lut~e
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aeu lieu cette année, plusi~i\lrs délégations africaines
ont demandé que l'Afrique j~U Sud filt expulsée de cet
organisme. Nousensommeamembrefondateur. Un des
représentants quittait m~me la salle chaque f~iJi que
le représentant sud-africain participait à la (lfSè'~~~

sion. La délégation sud-africaine a été en butte à la
m~me hostilité lors de la session de la Commission
économique pour l'Afrique qui s'est tenue Il Addis
Abéba.

103. D'autre part, certains pays d'Afrique ont pris des
mesures pour boycotter les importations en prove
nance d'Afrique du Sud, mais nous n'avons pas pris
de mesures de rétorsion et ils continuent d'exporter
librement leurs produits en Afrique du Sud.

104. M. Tom Mboya' a tout à fait raison. L'Afrique
du Sud peut donner aide et conseils aux autres Etats
d'Afrique et elle est disposée à le faire, comme elle
l'a fait par le passé. Pourquoi donc refuse-t-ill'as
sistance de l'~~rique du Sud?

105. J'ai déljà mentionné la raison qu'il a invoquée
dans la première partie de sa déclaration, à savoir Ce
qu'il a appelé la politique de discrimination raciale
de l'Afrique du Sud. Je me permettrai de dire que
les dirigeants africains suivent, j'en suis sQ.r, ce qui
se passe dans les autres parties du monde et savent,
bien entendu, qu'une discrimination fondée sur la
couleur ou la race se pratique dans certains pays
occidentaux et aussi dans certains pays de l'Est qui
sont Membres de cette organisation.

106. On répond en général à cela: "Oui, mais dans
ces pays la discrimination et la ségrégation ne sont
pas sanctionnées par la loi, comme c'est le cas en
Afrique du Sud". Laissant de cÔté pourJe moment la
question de savoir si la politique sud":àfricaine de
différenç-~ation et· de développement séparé est iden
tique à la discrimination et la ségrégation pratiquées
par d'autres pays, cette réponse n'apporte qu'un
mince réconfort aux non-blancs qui vivent dans ces
.pays où ils sont victimes de la discrimination raciale
et de la ségrégation. Se trouvent-ils bien en quoi que
ce SQit de ce que le gouvernement central d'un pays
donné réprouve la discrimination raciale, alors qu'elle
est approuvée et tolérée dans ce lll~me pays pâr les
autorités des municipalités, des provinces et des
Etats? Les dirigeants des délégations africaines à
l'Assemblée ont"ils pris note de ce type "nonoffici~l"
de ségrégation raciale?

107. Et que dit-on de la négligence quasi criminelll3
dont certaïnssont coupables à l'égard des besoins
des petites communautés non blanches de certains
pays occidentaux? Pourquoi s'en prend-on à l'Afrique
du Sud? Y a..t-ilpeut..@tre des considérations 'poli
tiques, et surtout économiques et financières, qui
poussent les dirigeants des Etats africains à fermer
les yeux sur la discrimination fondée sur la couleur,
la religion, la qaste ou d'autres motifs, qui se pratique
effectivement dans certains pays, alors qu'ils mena
cent l'Afrique<ùu Sud de sanctions? Je tiens à dire à.
l'Assemblée, comme je 'l'ai déjà fait une fois, qu'il
n'y a jamais eu dans l'histoire de l'Union sud
africaine, maintenant devenue la République sud
africaine, un seul cas d'attaque organisée des non-'
blanca par .les blancs. Une fois de plus, je pose la
question: pourquoi s'en prend-on à l'Afrique du Sud?

\~K
108. ot,i) se plaint surtout de ce que la forte majorité
de non-blancs ne jouit pas de la pJeine égalité poli
tique avec les blancs, .du fait que le principe de
l'égalité de suffrage n'est.pas ~ppliqué. Nos détrac-
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des noirs ••• Alors que dans le reste du pays il y
aura des blancs.qui se gouverneront conformément
aux principes européens généralement acceptés."

121. Cette politique de développement séparé qui est
également connue sous le nom d'apartheid, est donc
manifestement la politique traditionnelle de la Répu
bliqu'~et\d-africaine. EUe n'est pas une innovation et
elle n'est pas, comme on le, prétend général~ment,

une invention mauvaise du gouvernement actuel et
n.otamment de l'actuelpremierministré,M.Verwoerd.
C'est une politique qui sert aussi bien les intérêts
de la population blanche que ceux·de la population
bantoue. Elle est destinée à protéger ce que les
blancs ont édifié en plus de trois siècles, tout en
tenant compte des aspirations politiques aussi bien
que des traditions, de la culture et des besoins maté
riels des populations bantoues.

122. Le Bantu Self-Government Act, la loi sur l'auto
nomie bantoue, prévoit l'extension progreSSive des
pouvoirs législatifs, judiciaires et administratifs des

'~utorités bantoues dans leurs propres territoires.
Il s'agit d'immenses territoires réservés pour être
exploités et habités uniquement Pllr les Bantous. Si
tués pour la plupart dans les régions les plus fertiles
d'Afrique du Sud, ils ont été occupés volontairement
par les Bantous qui, lors de l'arrivée des premiers
immigrants néerlandais, y émigraient eux-mêmes,
comme je l'ai dit, d'Afrique orientale et centrale.
Ces territoires ont été par la suite réservés aux
seuls Bantous. Non seulement les autorités appliquent
à la lettre les lois interdisant aux blancs de se fixer
dans ces territoires, mais encore elles ont exproprié
de vastes étendues de terres adjacentes appartenant
à des blancs et les ont remises aux Bantous. Grâce
à cette loi sur l'autonomie bantoue,on a Pu évitel' les
erreurs commises dans d',autres parties de l'Afrique
où des territoires se sont développés trop rapidement
et ont accédé à l'indépendance alors qu'ilS n'étaient
pas encore mÛl"s pour l'autonomie.

123. Cette loi a constitué, sur une base ethniqu,e,
huit groupes nationaux bant9ûs et a institué des autQ
rités bantoues correspond'antes. L'expérience acquise
en Afrique du Sud et ailleurs sur le continent afri
cain a montré que le démembrement et le mélange
de groupes ethniques engendraient des conflits et des
luttes intestines.

124. Dans le cadrè de Ce système d'autonomie, les
Bantous ont porté le nombre de leurs conseils de
gouvernements d'envIron 60 en 1951 à 445 en 1961;
dans le même temps, le nombre des membres de ces
conseils passait.. d~ .. 300 à 6550. Cela m9ntre non
seulement que le sy,~tème est démocratique, mais
encore qu'il a été bleu accepté par les Bantous, mal
gré les tentatives qu'oi~t faite,s les organisations sub
versives .~t les agitateurs bl?:riêS poqr. discréditer
cette poJ.ilîqye et fomenter dés trollbles.

/' .l,/'" "

126'{' l,la >f>olitique de l'Afrique. du Sud n'est pas,
comlne on le soutient parfois, la politique du "retour
l la tribu" ou du "retour à la br<'Jusse".Le but, en est
de commencer par un système. de gouvernement qui
se fonde sur là coutume et la tradition bantoues, puis
de le développer en introduisalJ.t progressivement un
r6gime d'autonomie pleinement représentatif.

126. Je ne veux pas citer de témoignages-cela
prendrait trop de temps ..., m.ais je dirai que les chefs '
des autorités territoriales bantoues que je vais
mentionner ont, au. cours d(~s dernières années, dé
claré publiquement 9u'ils s(Juscrivaient sans réserve
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raciale et qu'ils prennent en temps voulu des pré...
cautions pour empêcher qu'elle ne s'étende?
Craignent-ils peut-être la formation de blocs poli
tiques raciaux. ou de groupes d'intérêt raciaux, par...
ticulièrement dans les grands centres? Je ne critique
nullement ces pays qui prennent des préca~tions en
temps voulu. Mais alors ces pays, et surtout leur
presse· et certains membres de leur clergé, devraient
s'abstenir de critiquer et d'attaquer l'Afrique du
Sud,qui prend les mêm~s précautions qu'eux,et cela
pour des raisons beaucoup plus valables et beaucoup
plus urgentes. \
116. Je voudrais rappeler à nos détracteurs et à
noS ennemis que, si l'on considère qu'il ya discrimi
nation dans le système de différenciation que pratique
la République sud-africaine, ce système joue a?S;;i
contre les blancs. Les blancs ne sont pas' autorIses
ft. pénétrer dans les zones résidentielles bantoues
sans un permis; ils n'ont pas le droit de se livrer au
commerce dans les communes bantoues. De même,
les blancs ne peuvent posséder de terres dans les
terrltoir(3s bantous et ils ne peuvent participer au
fonctionnement de l'administration bantoue. En fin de
compte, les blancs n'auront plus le droit de se livrer
au commerce en territoire bantou.

117. Il y a. également discrimination au détriment
des blancs dans les territoires noirs, les territoires
indigènes. '

118. Qu'est-ce exactement que la politique sud
africaine d'apartheid, ce terme devenu presque un
juron dans de nombreux pays? Parmi ceux qui atta
quent l'Afrique du Sud, ceux qui l'ont fait encore au
cours de la présente discussion générale, ceux qui
la menacent de sanctions, combien en est-il qui ont
une notion de ce qu'est notre politique? Bien peu
d'entre eux savent que le mot apartheid est en fait
l'abréviation de l'expression "aparte ontwikkelillg" ,
qui 'signifie "développement séparé" - l'accent étant
mis sur le terme "développement".

119., Cette politique a été déformée de façon cruelle
et j'ajouterai même de façon malveillante dans les
nouvelles de presse qui ont paru dans les journaux
de nombreux pays depuis plusieurs années. C'est sllf
la foi de cette description malveillante que se fondent
ces attaques. J'ai parlé longuement de cet aspect de
la campagne menée contre l'Afrique du Sud lorsque
j'ai pris la parole à l'Assemblée générale l'an der
nier et je n'ai pas l'intention de répéter ce que j'ai
dit alors; j'en reste là.

120. La politique de développement séparé de ··la
République sud-africaine n'est pas, comme on le croit
bien souvent, une innovation du gouvernement actuel.
Lorsque j'ai parlé à cette tribune il y a deux ans
[811ème séat1ce, par. 64], j'ai cité un discours pro
noncé 'il Y a plus de 40 ans par le général Smuts, l'un

, des fondateurs de l'Organisation des Nations Unies,
qUi .. parlait de la pratique qui s'est établie en Afrique
du. Sud de donner aux indigènes - les Bantous - des
institutions propres et parallèles aux n8tres. Dans
ce discours, pronon.cé à Londres, le général Smuts
a poursUivi:

"Il est inutile d'essayer de gouverner les noirs
et les blancs selon un même système ••• En ma
tière de propriété foncière et de formes degouver
nettlents, notre politique consiste l les maintenir
Séparés "- l'apartheid - "II. Nous aurons donc
en fin de compte, en Afrique du Sud, de vastes ré..
gionsoultivées par des noirs et gouvernées par
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135. On admet toutefois qu'il faut prendre des dis'"
positions pour que les Bantous vivant dans les grandes
villt;)s puissent avoir leur mot à dire dans les affaires
municipales. et autres affaires locales qui touchent .
à leurs conditions de vie. Le système des conseils
consulta:Ufs, qui est pratiqué depuis des dizaines
d'années, a été étendu récemment, de sorte que les
Bantous des zones urbaines résidentielles pourront
constitUer désormâis de~ Conseils urbains qui auront
des fonctions et des responsabilités préQises.

136. Toujours i\ propos des Bantous urbains, je
tiens à répéter que les 1 350000 Bantous des te~·

par la mise en valeur des territoires bantous·· à
sav9ir des travaux d'irrigation, de c16ture et de luite
contre l'érosion des sols. Les jeunes Bantous appren..
nent les méthodes. agricoles les plus modernes et
reçoivent du bétail sélectionné pour améliorer leur
cheptel. J'ajouterai que les régions bantoues ne sont
nullement moins bonnes que les régions habitées par
les 'blancs et qu'elles sont même supérieures dans
certains cas, et pourront faire vivre plus d'habitants
par hectare que dans la plupart des autres parties de
If/Afrique du'Sud. .

132. Un commissaire général nommé pour chacun
des groupes ethniques assure la liaison entre Îe
Gouvernement de la République et l'autorité ter..
ritoriale compétente. Il doit vivre au siège de l'auto... /
rité territoriale et il a pour mission de faire con..
nattre au gouvernement central les besoins politiques,
économiques et sociaux du groupe ethnique dont il
s'occupe. Il convient de souligner que le commissaire
général n'est pas un administrateur, nlais qu'il a
un poste analogue à celui d'un ambassadeur auprès
d'un autre pays.

133. J'ajouterai ici que, pour accélérer le transfert
des fonctions administratives et judiciaires aux diri
geants reconnus des Bantous, des écoles spéciales·
ont été créées dans les différentes régions ethniques
- et l'on continue â en" créer de nouvelles - pour
former aux méthodes d'administration modernes, ainsi
qu'aux sciences économiques et commerciales, des
jeunes gens capables de devenir les chefs de leur
peuple. Ce sont là des faits qu'ignorent ceux qui
attaquent l'Afrique du Sud.
134. Je passe maintenant Il la situation des Banto~

qui vivent dans les villes. Il y a 2 millions et demi de
Bantous qui travaillent et vivent dans les zones ur
baines europé.ennes. En outre, 3 millions de Bantous
sont dissémin~s dans d'autres zones européennes,
On a delJlandé ici et ailleurs qu'ils jouissent d'une
entière égalité politique avec les blancs. J'ai déj~

expliqué que le Bantou qui vit dans les zones réser
vées aux blancs conserve son droit de vote dans sa
région autonome d'origine et qu'il peut y retourner

. pour y exercer ce droit, comme le font beaucoup des
400 000 Bantoûs originaires du Protectorat britan
nique' voisin du Bassoutoland qui travaillent dans' la
République. En passant, je signale qu'il y a envirOn
l 350 000 Bantous qui ne sont pas d'origine sùd
africaine. Notre politique tend Il maintenir l'unité de
chacun des groupes ethniques bantous, que leurs
membres vivent dans leur territoire ou dans les
zones urbaines. Nous considérons les Bantous qui
vivent 'tians la zone européenne comme faisant partie
de leur communauté ethnique particulière en ter- Cr

ritoire bantou. Les Bantous sont conscients des avan- 
tages que leur vaut cette politique, qui renforce la:
coopératiop ,.~vec.le gou~ernementdans la zone europé
enne.
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à la politique de développement séparé du gouverne
ment, et exprimé leur satisfaction des mesures prises
pour développer l'autoriomie dans les diverses régions
ethniques bantouès.· Ce sont les chefs 'suivants: le
chef Botha Sigeaur, chefterritorialprésidentde l'Auto
rité terri~orialedll Transkei; le chef M. C. Chuene,
président de l'Autorité régionale de Pietersburg;
r~gentI>_. M,,-_ahilubane de l 'Autorité tribale de Banuna;
Cyprian Bhekuzulu, chef suprême des Zoulous, race
bantoue bien connue; Victor Poto, chef suprême du
Pondoland occidental.

127. Lepbls intéressant de ces témoignages est celui
du .chef des Bantous de l'Ov~bQ!o~d, au Sud-Ouest
africain, qui a déclaré en aot1t jjet:m~r:

"Les Ukuanyama" - c'est le, nom de ces popula
tions - "n'ont jamais été trahis par le Gouvernement
de l'Union et ont c0D:s~rvé leu'r pays intact. Cela
est vrai de l'ensemble de l'Ov~lmboland et, après
les 40 ans d'administration ,deil'Union, la grande
majorité de la population ne Q\emande qu'à voir.
ce régime continuer, malgré l;lagitation que des
éléments impatients de changem~~nt" peu nombreux
et non re,résentatifs, fomentent' chez nous et à
l'étranger."

Ce témoignage,. cette déclaration,! émanant d'un cnef
éminent de l'Ovamboland,au ,Sud-Ouest africain,.

. apporte une· véritable réponse ~"M. Fabregat et à. s.es
collègues du Comité du Sud-O\1:est. africain qui ont été
gravement induits en erreur par une poignée d'agi
tateurs du Sud-Ouest africain,;

'/

128. Il y a quelquesinitantEi~ j'ai cité les déclarations
faites par des dirigeants aflricains pour montrer que
le système occidental de gouvernement parlemen
taire ne peut tout simplement pâs être transplanté
sur le Isol africain. Cette constatation est corroborée
par le~\déclarationsdes chefs bantous qu~ jeviens de

. mentionner. En Afrique du Sud, avec l'expérience et
la connaissance de la vie' et des traditions bantoues
que nous avons acquises pendant plus de deux siècles,
nous nous sommes toujours rendu compte de ce fait,
qui est .,1 la base de la politique que nous avons mise
sur pied et grlce à laquelle nous pourrons finalement
donner à nos concitoyens bantous J:a pleine autonomie
sur leurs terres respectives, conformément à leurs
propres coutumes et traditions,etc'est cette politique
qui correspond le mieux à leur conceptiondes choses,
1 leur culture et à leur tempérament.

129. Une Société bantoue pour le développement in
dustriela été créée pour établir dea industries dans
les régions bantoues. Le Gouvernement de la Répu
blique lui fournit· les capitaux nécessairW au départ
et continuera de lui apP9rter une aide financière: Ces
industries appartiendront finalement intégralement
aux llantous eUx-mêmes, qui les dirigeront. J'entends
souligner ic1.- et c'est important - que ces indus
tries ne seront pas, comme c'est le cas dans certains

'territoires africàins, entre lesmainsd'intérêtsfinan
ciers étrangers qui empochent les bénéfices. enmême
temps qu'ils portent atteinte 1 l '.indépendance politique
de ces Etats.

130. On crée également 1 proximité des frontièreS
de ces territoires sous autorité bantoue des industries
qui procurent du travail aux Bantous qui, de l'autre
c&té de la frontière, vivent dans leur propre pays,
oà ils ont leur famille, leur maison et leur propre
forme de gouvernement.
131. Le Gouvernement de la République assume
entre... temps la charge et les. dépenses entra1hées

..
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techniques, où 1. 850 jeunes bantous .reçoivent une
formation; 27 800 maftres. dont 1 p•. 100 de blancs
seulement, enseignent dans les écoles bantoues. Cette
année, 10 500 élêves bantous au moins se présente
ront au Certificat d'études et2 000 à l'examen d'ad
mission à l'université.

141. Dans le domaine de l'etiseigneI,Dent supérieur
également, les progrès sont considérables. Il existe
trois universités bantoues, où 1 580 étudiants sont
inscrits actuellementt'

142. Conformément à la politique de développement
séparé appliquée en Afrique du Sud, les écoles pri
maires et secondaires sont gérées par les parents
bantous - et non par des blancs -, qui font partie de
500 conseils scolaires et 4 500 comités scolaires.

143. Enfin, il y a également des écoles .bantoues
d'agriculture, où les Bantol1sapprennent à améliorer
leurs méthoqes de culture.

144. Je crois que les progrès qui ont été accomplis
en Afrique du Sud dans le domaine de l~enseignement

primaire, secondaire et universitairebantou Pempor
tent de beaucoup sur ceux de n'importe quel Etat ou
territoire africain. Cependant, les dirigeants de Qes
Etats accusent le Gouvernement sud-africain de né
gliger ou même d'opprimer le peuple bantou.

145. J'ai parlé de la situationpolitique et économique
qui règne dar~s la plupart des Etats et territoires du
centre et du nord de l'Afrique - situation qui 'se ca
ractérise par les' t~roubles politiques et l'inst8bilité
économique. Au contraire, l'Afrique du Sudconnaft
la paix, la prospérité et la 'stabilité .économique,
malgré les efforts que des 'agitateurs et des éléments
subversifs déploient 1 l'intérièur et1 l'extérieur. du
pays pour foment~'r des troubles parmi lesnon-blancs
et nuire ft. l'économie sud-africaine. A l'intérièur" de
l'Afrique du Sud"il,y a des organisations subversives
bantoues qui sont aidées et encouragées par certaines
organisations ultra-libérales d'outre-mer. comme
le C~mité américain polU' l'Afrique, 1 New York,
l'Action chrétienne, 1 Londres, et aussi par certains
organes de la presse de ces pays. Elles reçoivent de
plus l'appui actif des dirigeants de certains Etats
africain,;. Ce qu'il y a d'intéressant dans ces èncOu
ragements, c'est qu'ils semblent être un élément
impOirtant dans la lutte serrée entrecert~ins diri
geants qui aspirent. à jouer un 1'&le de premier plan
à la tête des Etats africains. Se disputant cet honneur,
ils s'imaginent que c'est celui qui attaque le plus
dûrement l 'Afrique du Sud qui aura le plus de chance
de gagner les faveurs des petits Etataafricains.Ces
dirigeants ne se préoccupent certes guère dèS Bantous
d'Afrique du Sud, ,car ils savent qu'ils sontbientnieux
pourvus et bien mieux traités que les massea de leur
propre pays. , ':)

146.· Nous so~es fermement convain~~sque lavoie
dans laquelle nous nous ,sommes engag(~~ en Afr.1que
du SUd permettra de résoudre en définitive le }>1"0
blême des relations entre; race blan.~hè et races ;!lon
blanches de notre pays. Notre politique consiste ft.
confierprogres~iV'ement aux Bantous l'administration.
de leU1~s propres terres et, par le truchement des

. consèils urbains, à permettre aux Bantous des villes
d'améliorer leur bien-@tre matériel et social. Des
mesures analogues ont ôté 'prises et seront' 'tendues
en faveur des gens /de couleur èt dèS populatiOlls
indiennes. En. mê,Ple temps, cette politique 8.ssure
aux Sud-Afrioains d'origine europêedhe la'haute main
3~" 19. patrie que leurs ancêtres et les· généra~ons
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rltol1'es voisins qui sont venus s'installer ·en Afrique
dU Sud ne se préoccupent apparemment pas de l'op
pression dont On affirme qu'ils .l0nt victimes. Au
contraire, ils bénéficient eux-aussi des nombreuses
prestations - notamment les services sociaux et
JI1édicamc, le logement et l'en,;eignement - que le
Gouvern.ement sud-africain et Iles autorités munici
pales fournissent aux citoyenl$, non blancs de la
République. Le passage constant d'indigènes d'autres
territoires voisins de l'Afrique du Sud qui viennent
se faire "opprimèr" chez nous n'est pas sans nous
poser des problèmes. . '

1

137. On entend beaucoup parler~e l'analphabétisme
, et on lit beaucoup de choses à ce sujet. Ce n~est pas
\'\'ln problème purement africain. On le retrouve dans

b~aucoup de pays occidentaux et il se pose aussi, me
EuÏ:s-je laissé dire, au Moyen-Orient et dans certains
pays asiatiques. Je n'ai guère besoin de rappeler à
l'Assemblée quelles sont les conditionsdanebeaucoup
des pays indépendants d'Afrique. Sachant pa,r expé
rience comment on propage des renseignemënts faux
S1ll' mon propre pays, je n'accepte pas sans r/éserve
tout ce que je lis au sujet des autres. Il est toutef9is
intéressant de constater que plusieurs ouvrages dus
à des auteurs qui parlent en connaissance de cause
de la situation dans deux des plus anciens Etats
indépendants d'Afrique, le Libéria et l'Etàiopie, font
état des conditions de vie épouvantabl~set de l'anal
phabétisme des masses dans ces Etats. Fait plus
intéressant encore, ce sont ces deux Etats qui ont
mtenté devant la Cour internationale de Justice une
action contre l'Afrique du Sud, dans laquelle ils
accusent notamment la République de n'avoir pas fait
tout ce qui était possible pour, le bien-être des
habitants du SUd-Ouest africain!

138. En toute justice,' je dois faire remarquer que
l'analp~abétisme ,n'est pas le propre du Libéria et de
l'Ethiopie seulement.. D'après une carte de l'analpha
bétisme dans le monde, seuls quelques Etats ou ter
ritoires africains ont un taux d'analphabétisme vinfé
rieur à80 p. 100. Je me pèrmets d'ajouter que le
chüfre est bien inférieur pour les Bantous d'Afrique
du Sud. hs.avoir 65 p. 100. .

139. L'enseignemEmt des Bantous fait de grandspro
grès et l'Afrique du Sud l'emporte nettement dans ce
domaine sur la plupart des autres pays africains.
Le succès obtenu tient! ce que l 'on a mis sur pied
un système d'enseignement quitîentdompte du fait
que les méthodes pédagogiques conçv.les pour les
enfants européens ou américains ne"peuvent, s'ap
pliquer aux enfants af~tcains qui ont grandi dans des
Clonditions totalement différentes. Dans la plupart
des cas, ces enfants ne connaissent que lesvalelU"s,
les intérêts et les tt1œurs que leur a.incUlqués leur
m.ère bantoue et, le plus souvent, ils vivent dans un
milieu qui en est encore au premier stade de la
civilisatIon. Trop s9uvent, les missionnaires d1Europe
ou d'Amérique ont tenté de transplanter leurs sys
tèmes d'enseignement dans les pays d'Afrique et ils
n'ont obtenu que. des résultats très médiocres. L'Afri
que du ,Sud s'est gardée d'une telle erreur et, avec
le, 'système qU'èlle applique,. environ 80 p. 100 des
enfants bantous 196s de moins de 14 ans vont en classe
dans 7412 écoles primaires. Il ya huit ans, la pro
PO~ionn'était que de 58 p. 100.

1140~ Des prOgrès analogues OIi'" )téaccomplis aussi
1 dans les écoles secondaires ou.iupérièures que fré
, quentent près de 50 000 élèves; il existe 48 écoles
; norlllales, qui forment 4 500 instituteurs, et 30 éc<?les
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successives de Sud-Af~icains blancs ont défrichée et du Libéria, tendant à ne pas faire figure~aucompte "
.JIlise en valeur depuis·trois siècles. :rendu la déclaration du représentant de l'Afrique du

Sud?
147. En conclusion, je 'Uens l dire que nous estimons
que cette politique de coexistence pacifique, mais 157. La parole est au rep~ésentant du Ghana sur la
séparée, apportera une solution à nos problèmes ra- p~opositiondu Libéria. .
ciaux et assurera le bonheur et la prospérité de tous 158•. M. ADJEI (Ghana) [traduit de l'anglais]: Je
les Sud-Africains, blancs, noirs, de couleur et indiens. tiens' à dire tout de suite que j'appuie la pronosition
148. Tout ce que nous demandons, c'est que l'on nous du représentant du Libé~ia. Je n'aurais pas "cru que
laisse poursuivre notre politique de protection des le représentant d'un Etat Membre pOt utiliser cette
intérêts de notre population bantoue et de nos 'autres tribune pour lance~ de telles invectives et ravaler
populations non blaU(~hes à l'abri de toute ingérence nOS débats au niveau où vient ·,cJ,e le~, abaisser le
extérieure, que ce soit des pays de l'Ouèst, de l'Est Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud.
ou d'Afrique. . Cela donne évidemment la preuve très nette du genre

de mentalité qui règne maintenant dans l'Union sud-
149. Le PRESIDENT: A titre exceptionnel, et vu les africaine, qui se pare du'titre de République sud-
ci~constances particulières, je vais donne~ la parole africaine.
au représentant du Ghana pour faire usage de son
droit de réponse; ensuite, je donnerai la parole au 159. Je ne voudrais pas m'étendre longuement, mais
représentant du Costa Rica. le Ministre des affaires étrangères d'Afrique du Sud

a fait allusion à la déclaration que j'ai faite ici le
150. Auparavant, je donn.G la parole au représentant 26 septembre [1015ème séance]. Dans cette déclara-'
du Libéria pour unemotioln d'ordre. tion, j'ai dit très nettement qu'un certain danger
151. M. Henry Ford COOPER (Libéria) [traduit de commençait à se faire jour, d'abord de façon imper-.
l'anglais]: Etant donné que l'Assemblée générale est ceptible, puis de manière tout ~ fait manifeste. C'est
maftresse de sa procédure, je propose que tout le que l'Union sud-africaine, qui se veut une république
discours du représentant de l'Afrique du Sud soit sup- - qualité que nous lui contestons -, a, pour la pre-
primé du compte rendu' officiel. Il constitue une insulte Dlièrefois dans l'histoire de l'Organisation, inauguré
pour chacun des Africains qui sont ici et non seule- une pI'atique qui constitue à notre a ls un préoédent
ment pour chaque Africain, mais pour tout homme très da,ngereux. L'Union sud-africaine a qualtiié de
intelligent. Ce discours n'est qu'inventions; venir nous "répréhensible et obscène" un discours fait par un
dire que les tribus bantoues dtAfrique approuvent tout représentant d'un Etat Membre à cette assemblée~
ce que fait le Gouvernement sud-africain dépasse C'est là le point important, et j'ai dit dans ma décla-
l'entendement. ration que le GouverneJllent sud-africain avait ex-

, pressément classé le discours que not~e président,
152. Gela me rappelle l'histoire d'un petit garçon l'Osagyefo Kwame Nkrum~, avait fait deyant l'As-
qui demandait à son père pourquoi, sur toutes les semblée le 23 septembre dernier, comme "publication
images représentant un lion et Ull homme, l'homme répréhensible". J'ai ajouté que ce discours'du prési-
tuait toujours le lion. Le père répondit: "Remarque dent Nkrumah figurait dans le document officiel des.
bien que c'est l'homme qui dessine l'image, mais si Nations UniesportantAa cote A/PV.86911.
un jour le lion a l'occasion de dessiner, tu verras - .
ce qui se passera." C'est également ce que je dirai 160. Quiconque est trouvé, sur le territoire de l'Union
dans lé cas de l'Afrique du Sud. sud-africaine, en possession d1un exemplaire de ce

document de~ NatiQns Unies commet un délit et peut
153. Le PRESIDENT: Puis-je demander au repré- être cond&lllüé de ce chef à une amende de 1 000 livres.
sentant du Libéria s'il s'agit d'une proposition for- soit à peu près 3 000 dollars, età une peine d'empri-
melle que je dois soumettre au vote? Il me semble sonnement d'une durée ne dépassant pas cinq ans,
que le représentant du Lihéria vient de répondre ou à l'une de Ces deux peines seulement.
affirmativement.

161. M. Louw, ministre des affaires étrangères
154. Je donne la parole au représentant de l'Ethiopie d'Afrique du Sud. a essayé de donner le change aux
sur la motion d'ordre présentée par le représentant représentants qui sont ici. Ila parlé de la brochure
du Libéria. - dont j'ai ici un exemplaire - qui a été distribuée
155. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) [traduit de l'an- par ·la délégation du Ghana. Il est exact que la délé-·
glais]: Le ~eprésentant du Libéria,M.Cooper,m1évite gation du ,Ghana a fait imprimer l'allocution duprési-
d'avoir à prendre le temps de l'Assemblée pour dent Nkrumah, avant même qu'il ne la prononçlt ioi,
répondre '! dans le détail à un représentant raciste. afin que les représentants à l'Assemblée en eussent
Cependanf;, pour que personne ne s'y trompe,permet- un exemplaire. La brochure a été imprimée à la fois
tez\r~()~iie dire que tout ce qU'il a dit est faux. Je me en anglais et en français.
voisf~aans l'obligation de dire que toutes les décla- 162. Il est exact que des exemplaires de ce document
rations du représentant de l'Afrique du Sud,du com- diffusé par la délégation du Ghana ont pénétré en
mencement à la fin, étaient destinées à, détourner Union sud-africaine, mais il ne s'agit pas de cela.
l'attention du véritable problème qui se pose dans ce La Government Gazette, le Journal officiel dont l'ai
pays lui-même. Outre qU'il s'est livré à ,~es compa- parlé dans ma déclaration du 26 sept"embre, cmnme
raisons qui n'ont. absolument aucune val~~, i\ a jugé M. Louw, ministre des affaires étrangères d'Afrique
bon de nous insulter tous. Puisque ma déle,gation peut du Sud,'l'aen fait reconnu, portait clairement:
se dispenSai" de répondre au représentant d~ l'Afrique
du SUd ~ ce qui, soit dit en passant, nese"irait à "Aux termes du paragraphe ~de l'article 21 du,
rien, car il a l'esprit hermétiquement fermé _, j'ap- Customs Act, 1955 (loi No 55 de 1955) [1oi de 1955
puie sans réserve la proposition du Libéria. .sur les douanes] ,moi, Johannes De Klerk, ministre

. (,'

156. Le PRESIDENT: Quelqu'un désire-t-il prendre JI Oocuments Officiels de IIAssembl'e lI:~n'r.le. qulnzi~rrte .el8ïss.
la p~role sur la proposition faite par le ~eprésentant s~.nces plfni~relt 86%me s~.nce.
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n'y aurait pas lieu d'expulser des Nations Unies
l'Union sud-africaine et sa délégation.

167. M. Louw a fait d'autres déplarations absurdes
et je ne m'abaisserai pas à son' niveau pour lui ré
pondre. Il parle du Ghana comme d'un Etat autoritaire.
Tout ce que je dirai à M. Louw, c'.estqu'il devrait
venir au Ghana pour voir ce qui s'y passe. Le Ghana
est peut-être aujourd'hui le seul pays au mondecù
des hommes de races düférentes vivent côte il ê6te
dans la paix, l'harmonie et la tranquillité; et je tien~

compte, certes, d'autres pays, comme le Brésil, en
Amérique du Sud,et ailleurs.

168. Que M. Louw vien~6 a", Ghana' pour y apprendre
ce que c'est que de vivre

l
,! entre être~ humains. Il

comprendra qu'il n'y a pàs au Ghana de loi qui
impose la ségrégation des êtres humains ,selon· la
race ou la cQuleur. Il n'y apasde loi exigean~ que des
êtres humains soient porteurs de laissez-pas~~J:pour
vaquer librement à leurs occupations normales.
M. Louw et ses collègues d'Afrique du Sud ont beau
coup à apprendre. Les Etats afr,icains peuvent leur
donner bien des leçons s'ils sont prêts à les apprendre.
Mais pe'lt-être l'intelligence leur fait-elle défaut.

: fI

169. LePRESIDENT:(JJe donne la parole au repré
sentant de l'Australie, sur une motion d'ordre.

170. M. PLIMSOLL (Australie) [traduit de l'anglais]:
Nous venons d'entendre une proposition très impor
tante du représentant du Libéria. Avant d'énoncer ma
motion d'ordre, vous me permettrez d'exposer très
rapidement ma propre posit~on, pour écarter tout
malentendu. La proposition du représentant du Libéria
consiste à demander que'le discours qui vient d'être
fait par le Ministre des affaires e~é.rieuresd'Afrique
du Sud soit supprimé du compte rendu. Le motif en
est que le Ministre sud-africain a exprimé des opi
nions qui non seulement se heurtent à l'opposition radi
cale de. la plupart des représentants ici préS'1n!S i

mais encore blessent leur conscience. '0 .

171. Quant à la délégation australienne, elleapréeisé
en maintes occasions que de nombreux éléments fonda
mentaux de la politique de l'Afrique du, Sud ne ~e

cueillent pas son approbation. Cependant, la propo
sition .du représentant du Libéria est lourd~ de
conséquences en ce qui concerlle non pas l'Afrique du
Sud, mais notre position à tous sur toutes questions.
L'adoption de cette proposition aurait un double effet.
Elle' créerait un précédent d'après lequel la décla
ration du représentant d'un gouvernement souverainà
cette organisation pourrait être supprimée du compte
rendu .pour la seule' raisonque d'autres Etats Membres
de l'Organisation s'y dpposeraient.

172. C'est une mesure 'très grave. De nombreuses
déclarations ont été faites ici, auxquelles la plupart
d'entre. nous ne souscrivaient pas. Il est arrivé
qu'rUes aientétê faites en des termes très vii:dlents,
parfois même en des termes insu,ltants pour certaines
personnes. Mais, sauf dans les, cas. oà le Président
a rappelé l'orateur ft. l'ordre, ées déclarations n'ont
pas' été rayées du compte rendu. Or, si nous adoptons
cette proposition, qui est sans précédent en séance
plénière, nous aurons rayé une déclaration parce que
nouQn'étions pas d'accord avec celui qui l'a faite.
Nou~ ~urons rayé la déclaratiol~ d'un gouvernement
souveltl~in et il importe au plv:s haut point qUe nouS y
réflécnissions. Si nous nous opposons lquelque chose,
n~us avons. la possibilité d'ag1'r ·qnant aufond en patti
cipant au débat. ' .

de l'intérieur, déclare que les publications mention
, ,nées ci-dessous sont indécentes, obscènes ou reprê-

hensibles·§/'. ~
Les documents sont êt\umérés ensuite et le premier
de la liste - je tiens à souligner qu'il s'agit de la
Government Gazette officielle d'Afrique du Sud - est:
..-

"Allocution de l'Osagyefo KwameNkrumah,prési
dent de la République au Ghana, à la quinzième
session de l'Assemblée générale des Nation~,Unies,
23 septembre 1960."

163. La Government Gazette d'Afriqu~ du Sudn'a
pas mf"~~:donné le document que j'ai en main, exem
plaire imprimé du discours que le présidentNkr~ah
a fait à l'Assemblée l'an dernier. La Government
Gazette n'a pas visé non plus le document des Nations
Unies dont j'ai parlé: le document A/PV.869. La
Government Gazette officielle d'Afrique du Sud porte
très clairement -- et même un enfant pourrait en
comprendre l'anglai.s très simple - "Allocution de
l'Osagyefo Kwame Nkrumah, président de la Répu
blique du Ghana... 'Quiconque est trouvé en pos
session du te~e de cette allocution ••• " - la Gazette
~e dit pas: "Quiconque est trouvé en possession du
ti~xte de l'allocution du président Nkrumah distribué
pllrla délégation du Ghana", ou "Quiconque esttrouvé
en possession du texte de l'allocution du> président
Nkrumah tel qu'il a été consigné au compte rendu
ôffiêiel des Nations Unies!l - la Gazette vise l3imple
ment l'allocution de l'Osagyefo Kwame Nkrumah,
présid~nt.....de la République du Ghana, en date du
23 'Septembre 1960, quel que soit le document dans
lequel elle est reproduite. Dans ma déclaration, j'ai
bien précisé que cette disposition visait n.'importe
quel document contenant le texte du discours duprési
dent Nkrumah.

164. Il est exact que le document officiel de l'As
semblée générale ne contient pas seulement le dis
cours de M. Nkrumah. n contient aussi des discours
prononcés par des représentants ~'autresEtats Mem
bres. Mais quiconque détie,nt un document quelconque
concernant le discours qu~ le président Nkrumah a
fait hl'Assemblée - que ce soit un document des
"Nations Unies ou un document distribué par la délé
gation du Ghana - commet un délit. Et ce document
quel qu'il ~oit et quelle qu'en soit l'origine - et, je
le répète, qu'il s'agisse du compte rendu officiel des
Nations Unies ou du texte imprimé düfusé p~ la
délégation du Ghana - est "obscène", est "indécent"
et est classé comme "document répréhensible".

165. A notre avis il y a làundanger pour les Nations
Unies. C'est, de l'impudence, de la part d'un Etat
Membre, que de qualüier un discours fait par le
représentant d'un autre Etat Membre devant l'As
semblée d'obscène, d'indécent et de répréhensible,
et, à notre avis, il est grave que l'Union sud-africaine
déclare "obscène" t "indécent" et "répréhensible" un
document des Nations Unies ou n'importe quel docu
ment contenant le te~e d'~ discours prononcé par
un représentant devant l'Ass~mblée.

166~ Voilà pourquoi. d'accord avec :mon &Dii le
Ministre des affaires étrangèrès du Sénégal,je dé
clare au nom de la délégation du Ghan3.que l'~s~e~
blée ~st en droit· de demander à M•. Louw, repré
sentant de ·l'Union sud-africaine, de revenir à cette
tribune afin de soutenir les m~ifs pour lesquels il

-Ji'.. . .... . '
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180. Je doIln.~ ~a parole au rti.lprésentrlI\1: de l'Uruguay
( su~~-!a motion d ordre. "

181. M. RODRIGUEZ FABREGAT (Uruguay) [tradUit
de l'espagnol]: J'ai demandé au Président ,de me per
mettre' de monter à la tribune, avec l'accord dé ma
d~légation, parce que je suis président du Comité du fi x

S'.ld~Ouest africain, institué par l'Assemblée générale,'
Eh fait, je voudrais traiter deux questions: l'une
conformément au règlement intérieur, touche à mo~
droit de réponse en qualité de président du Comité
du Sud-Ouest ,africain; l'autre touche à la question
que le Président soumet à notre examen, à savoir la
proposition du représentant du Libéria.

182. Si j'ai bien compris, notre oollègue du Libéria
propose de ne pas faire figurer au compte rendu de
la .séanc.e d'aujourd'hui le discours qu'a. prononcé
le Ministre des affaires extérieures du Gouvernement
sud-africain, qui est en même temps le gouvernement
de la Puissance mandataire chargée duterritoire sous
juridiction internationale qui porte le nom de Ter
ritoire du Sud-Ouest africain. En l'occurrence, je ne
puis approuver la proposition du représentant du
Libéria. Je ne puis. l'approuver pour diverses raisons,
D'abord pour une raison de principe: les comptes
rendus doivent être le reflet exact de nos débats et,
comme l'a dit il y a un instant le rèprésentant de
IfAustralie, les voix qui se font entendre ici sont
les voix des gouvernements d'Etats Membres, qUi"
expriment leur' opinion en tant que tels au sein de
l'Assemblée générale'. C'est là une des raisons.
L'autre raison, que je tiens à indiquer ici en mon
propre nom et également en ma qualité de président
du Comité du Sud-Ouest africain, est la suivante:
j'estime bon, utile et nécessaire' que le disèours
du Ministre des affaires extérièures du Gouvernement
sud-africain que nous avons entendu id ce matin
figure au procès-verbal. Il constitue un nouveau pl~~

doyer pour le régime d'apartheid. Le voix qui s~est

fait entendre s'élève face à la conscience du monde.
Ce qu"a dit le représentant du Gouvernement sud
africain, le Ministre des affaires extérieures de la
Puissance mandataire du ,Sud-Ouest ~ûricain, est le
reflet exact de sa pensée qu'il a exprimée , dans
les termes de Son choix. Chacun parle avec les
termes dont il dispose. Les paroles que noUS avons
entendues ici à plusieurs reprises sont les paroles
de celui qui tant de fois, en tant d'occasions, a refusé
de reconnaftre la compétence de 1iAssemblée générale
en ce qui concerne le problème du Sud-OUest africain,
a écarté la juridiction duCon&1~il de sécurité, s'est
refusé à reconnaftre les avi,:; rendus par la Cour
internationale de Justice sur consultation de l'Assem
blée, n~a pas permis aux commissions et comités de
l'Assemblée générale de sfacquitter dumandatqu'elle
leur avait confié dans ses résolutions, s'est érigé.eD
loi unique, en voix unique, en opinion unique, et s'est 1
arrogé le pouvoir exclusif de tenir en échec toutes .•
les résolutions de l'Assemblée généra.le, toutes les
résolutions du' Conseil de sécurité etles avis consul-

, tatifs de la Cour internationale de Justice.
183. N'est..ce pas Il une raison suffisante pour que
ce discours - indêpendamment de la question de
principe et du droit absolu qu'ont tous lesrepré
senta..lts de' pa.rler ici au nom de leur gouvernemen~
dans Jesv~rmes que leur dicte leur gouvernement ..
soit consignê au compte rendu dè notre séance
diaujourd'hui? De cette maniêre, oh verra da.ns l'ave-
nir qu'il êtait encore nêcessaire aujourd'hui de lutter
pour les principes de la solidarité .humaine et de la,
dignité sociale qui sont inscrits à l 'Article 1 de la

173. En fait, la plus grande partie de ce qUl' le
Ministre des affaires extérieures d'Afrique du S,Id
npus a dit aujourd'hui se rapporte à des question('i
inscrites, à des titres divers, à l'ordre du jour de
l'Assemblée, qui pourra se prononcer sur le fond
de ces questions lorsque les divers points seron:~

mis en discussion. En fait, elle dispose ainsi d'tl!.l.
moyen plus efficace pour exprimer une opinion.

174. La deuxième considération que jevoudrais faire
valoir est la suivante.. Lorsque les Nations .Unies
examinent une question, elles doivent absolument con
naftre la position des parties en cause, quelle que soit
la question examinée. Pour critiquer la position de
l'Afrique du Sud, il faut entendre exposer quelle est
la position de l'Afrique du Sud. Pour illustrer un peu
crOment peut-être la situation à l'intention de certains
des représentants qui Siègent ici, comment peut-on
attaquer la déclaration du Gouvernement sud-africain
si cette déclaration ne figure pas au compte rendu,
si elle en a été rayée?

175. A mon avis, ce sont là des considérations impor
tantes qui dépassent de beaucoup la question de savoir
si nous approuvons ou non la politique du Gouverne
ment sud-africain. Je crois qu'il convient de les peser
soigneusement. Je remarque qu'il est maintenant
13 h 25, que de nombreux chefs de délégation et
représentants permanents sont absents et je crois que
cette question, qui revêt beaucoup d'importance pour
tout le fonctionnement des Nations Unies - non pas
dans le présent, mais dans l'avenir ,-,mérite ré
flexiQn. C'est pourquoi j'aimerais que l'on ajourne
ladé6ision; je pense que le représentant du Libéria,
qui"a j\ui-mêmebeaucoup d'expérience en la matière,
pour~\~~it accepter que l'examen de cette question
fondalii.l.entalesoit ajourné à une prochaine séance et
il pou.rrait sans. doute reprendre samotion ultérieure
ment" "Si cette motion est mise aux voix maintenant,
je serai au regret de ne pas pouvoir la voter; il s'agit
d'une décision de caractère fondamental touchant à
tout le fonctionnement de l'Organisation et qui ne se
rapporte pas seulement à l'Afrique du Sud.

176. Le PRESIDENT: Le représentant du Libéria
accepte-t-il la proposition que vient de faire le
représentant de l'Australie, tendant à surseoir à la
décision à prendre sur sa motion d'ordre jusqu'à
une séance ultérieure?

177.. M. Henry Ford COOPER (Libéria) [traduit de
l'anglais): Malheureusement, je ne puis être d'accord
avec le représentant de l'Australie. Nous avons affaire
à un pays qui a défié toutes les résolutions des
Nations Unies, toutes les décisions prises ici. Si tout
va si bien en Afrique du Sud,pourquoine pas autoriser
une délégation des Nations Unies à s'y rendre?

178. Le représentant de l'Australie a dit que le dis
cours' en question doit ,figurer au compte rendu~ faute
de quoi il ne serait pas pôssible d'y répondre. Mais
s~ le discours ne figure pas au compte rendu, nous
n'avons pas besoin d'y répondre. Il n'y a pas matière·
à réponse. En ce qui concerne. mon gouvernement,
je serais reconnaissant au Président de bien vouloir
mettre la motion aux voix.

179. Le PRESIDENT: Ainsi donc, le représentant du
Libéria insist.e pour que le Président mette samotion
aux voix. Etant donné qu'il S-àgit d'une motion d'ordre,
je ·lp.e permettrai de ne donnel" la parole qu'aux ora
teur's qui désir(jt s'exprimer sur la motion elle
même. L'exercice du droit de réponse viendra par
là suite.

·. 42{),
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188. Le PRESIDENT: Je suis sai,si d'une demande
formelle d'ajournement en vertu de l'article 119 du
rêglement intérieur.. Conformément A cet article, la
motion doit être mise ~ux voix immédiatement. On a
demandé le vote par appel nominal.

n e,f$t procédé au vote par appel nominal.

L'af)pel commence ,par Ceylan, dont le nom est tiré
au sort par le Président.

Votent pour: Ceylan, Tchad, Chili, Colombie,'Costa
Rica, Chypre, Danemark, République Dominicaine,
Equateur, Salvador, Finlande, France, Gabon, Grêce,

. Guatemala, Honduras, Islande, Inde, Iran, Irlande,
Isral:H, Italie, Japon, Mexique, Népal, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Norvêge, Pakistan, Panama, Pérou,
Philippines, Portugal, Afrique du S11'..:t,. Espagne, Sou
dan, Suêde, Thallande, Tunisie, Turquie, Rbyt'ume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats
Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Birmanie,
Canada. ~, .

Votent contre: Cuba, Dahomey, Ethiopie, Ghana,
Guinée, Hongrie, Indonésie, Irak, Côte-d'Ivoire, Libê
ria, Libye, Mali, Maroc, Niger, Nigéria, Pologne,
Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Togo,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, République arabe
p.nie, Haute-Volta, Yémen, Albanie, Bulgarie, Répu
blique socialiste soviétique de Biélorussie, Cameroun,
République centrafrîcaine.

S'abstiennent: Yougoslavie, Afghanistan, Bolivie,
Cambodge.

Par' 51 voix contre 31, ,avec 4 a.bstentions,la motion
d'ajournement est adoptée•.

La séance est levée à 13 b 45.
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Litho ln UoN.

Charte des NationsUniesetqu'ilyades voix illustres,
comme celle du Min.lstre des affaires extérieures du
Gouvernement sud-africain, qui s 'élêventpour contes
ter la validité de ces principeso

184. Pour toutes ces raisons, ma déltgation ne votera
pas en faveur de la proposition du représentant du
Libéria et, si l'opinion que je viens d'exprimer a
quelque utilité ou quelque valeur pour mes collêgues
du Libéria - mes collêgues aussi au Comité -, je
demanderai li la délégation du Libéria, compte tenu
du principe qui veut que tout ce qui est dit li cette
tribune soit publié et compte tenu des alltres raisons
que j'ai fait valoir, de ne pas insister sur sa propo
sition et de ne pas nous mettre dans. le cas d'avoir
l voter contre. Je défends donc le droit qu'a le repré
sentant de l'Afrique du Sud de faire consigner au
compte rendu la déclaration qu'il a faite li cette
tribune.

185. Cela dit, je voudrais - et ici' je me conformerai
l la décision du Président - dire simplement deux
mots pour répondre aux allusions qui me visaient;

,si le Président me le permet, je le ferai maintenant;
sinon, je le ferai plus tard.

186. Le PRESIDENT: Je demanderai aureprésentant
de l'Uruguay de réserver son droit de réponse jusqu'li
ce que nous ayons statué sur la motion d'ordre dé
posée par le représentant du Libéria. J'e donnerai la
parole, au représentant de la Nigéria sur cette motion
d'ordre, mais, auparavant, je donne la parole au re
présentant du Népal pour une nouvelle motion d'ordre.

187. M. SHAHA (Népal) [traduit de l'anglais]; Etant
• donné l'heure tardive, je demande, en vertu de l'ar

ticle 119 du rêglement intérieur, l'ajournement de
la séance.
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